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Edito 

 
L'eau de cette rivière fofolle mais pas farouche 

L'eau si fraîche et claire vous met l'eau à la bouche 
Là on peut s'asseoir en l'écoutant jazzer 

En cascadant sur les pierres usées 
…. 

Là dans cette eau vive quand on retrouve l'air libre 
On sent que rien n'est plus beau que vivre 

Las il faut quitter les lieux 
L'eau devient de glace adieu 

On remet les gaz voiture 
On quitte les eaux douces pour les hommes durs* 

…. 
* Claude Nougaro, « Eau douce ». 

 
C’est sur cet air de Claude Nougaro que le thème du congrès de 
Toulouse, dont les actes seront prochainement publiés dans la Revue de 
Droit Rural, aurait pu être abordé, pour apporter un peu de douceur sur 
un sujet devenu clivant. 
 
À l’échelle mondiale, la superficie des terres cultivées en général et des 
terres irriguées en particulier est en augmentation constante depuis le 
début du 20e siècle, pour faire face à l’accroissement de la population et 
aux besoins alimentaires.   
 
Dans le même temps, les transformations de notre climat en cours et à 
venir ont déjà des répercussions très fortes sur la ressource en eau.  
 
La question de sa raréfaction n’est plus théorique et n’anime pas 
seulement les dîners en ville. Elle est devenue une préoccupation de 
tous les instants pour les acteurs du monde agricole, qui sont les 
premiers témoins et victimes de ce dérèglement climatique. 
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A ce titre, dans son 6e rapport le GIEC indique que « les changements climatiques récents sont sans 
précédents depuis des milliers d’années » avec des évènements extrêmes de plus en plus fréquents et plus 
graves, amplifiés dans chaque région de France et induisant des modifications profondes du cycle de l’eau.  
 
Dans ce contexte, comment concilier le besoin en eau de la production agricole, sans laquelle la vie 
moderne ne serait tout simplement plus possible, avec la nécessaire protection de la ressource en eau, 
devenu un « bien commun » ?  
 
Il n’est plus temps pour le droit de naviguer entre principe de précaution et principe d’anticipation.  
 
L’agriculture est pourtant à la recherche de son droit. L’ambition du congrès de Toulouse était de l’y aider. 
 
Alors que pendant des décennies, le droit de l’eau s’est réduit à portion congrue, le flot règlementaire s’est 
amplifié depuis les années 1950, avec pour objectif d’en assurer une meilleure qualité, tout en s’assurant 
qu’elle soit en quantité suffisante, pour tous les usages.  
 
Pourtant, le droit en vigueur est encore impuissant à répondre à tous ces enjeux, en particulier lorsqu’il est 
question de la sècheresse, alors qu’il a été construit initialement pour affronter des aléas qualifiés de 
normaux. Ce congrès nous invite à faire preuve dans ce cadre d’imagination pour affronter ces difficultés 
« pendant que les champs brulent ». 
 
Le besoin de droit s’infiltre aussi dans nos rapports individuels, autour de l’accès à l’eau, sujet là aussi 
prédominant que les régions du sud connaissent bien depuis des temps immémoriaux et que Marcel 
Pagnol décrivait si bien dans son diptyque romanesque « l’eau des collines ». Il en va de même dans nos 
rapports collectifs, la gestion de la ressource étant confiée à des organismes uniques de gestion collective, 
tandis que la planification des usages agricoles est devenue une réalité. 
 
Au-delà de ces aspects quantitatifs, la pollution des eaux est au cœur des préoccupations de nos 
législations européennes et nationales, face à une agriculture devenue intensive jugée coupable d’abuser 
d’intrants chimiques. Là encore, deux mondes se divisent entre les tenants d’un retour à une agriculture 
« fondamentale » et le besoin des agriculteurs de protéger leurs récoltes. 
 
Malgré tout, le congrès aura été l’occasion de citer en exemple de nombreuses initiatives, qui proposent 
de revoir nos modèles, pour combiner ce qui a priori semblait inconciliable, en termes de gestion des 
bassins, ou de financements divers pour accompagner le changement des pratiques agricoles. 
 
Au-delà des apparentes oppositions, les intérêts de tous convergent, la ressource doit être utilisée car elle 
est indispensable aux besoins du vivant, et elle doit être protégée pour la même raison. 
 
Le droit doit parvenir à l’équilibre pour montrer la voie de la raison. 
 

Christine FAIVRE 

Présidente AFDR Occitanie Ouest 

Guilhem NOGAREDE 

Président AFDR Occitanie Est 

Co-organisateurs Congrès AFDR  

Toulouse 2022 
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IN MEMORIAM 
 
Un ami très cher a quitté la grande famille de l’Association française de droit rural : en ce milieu d’automne, au 
moment où les feuilles mortes tombent sur le château de Maltot et jonchent le sol du parc, ce 15 novembre 2022, 
Philippe MAHEO s’est éteint, trop tôt, à l’âge de 69 ans. 
Né à Auray le 11 janvier 1953, Philippe s’est très vite passionné pour le milieu agricole, ce qui l’a conduit, après un 
BTS agricole au lycée de Guingamp, à rejoindre de 1976 à 1980 l’Institut des hautes de droit rural et d’économie 
agricole (IHEDREA) où ses enseignants ont vite découvert ses capacités d’analyse et de synthèse des questions 
juridiques et économiques. 
En 1979, Philipe et sa jeune épouse s’installent à Caen. 
Dès l’année 1980, avec une personnalité bien trempée, il va prendre, pendant de nombreuses années, la 
responsabilité, comme directeur, du service juridique des organisations agricoles regroupées à la maison du paysan 
à Caen, puis de la Fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles du Calvados. 
Pour multiplier les cordes à son arc, et sentant peut-être le vent tourner, dès le début des années 1990, Philippe 
reprend des études juridiques et obtient un DEA de droit rural à la faculté de Poitiers 
En 2003, il quitte le syndicalisme agricole et effectue un virage professionnel en ouvrant un cabinet d’avocat, qui va 
vite devenir florissant. 
Parallèlement à ces activités, avec une énergie inépuisable, Philippe se consacre, dès 1989, à une passion qui l’anime 
depuis sa prime jeunesse : la grande aventure équestre. 
Philippe, qui aimait partager cette passion, crée et fait vivre le « Maltot Country Jump » pendant 11 ans et chaque 
année, sur le site du château de Maltot, il organise un concours complet d’équitation, ce qui lui permet de fédérer 
autour de lui, cavaliers, collègues, voisins, élus et amis. 
Devenu président de la section Basse-Normandie de l’AFDR, il organise, avec une équipe dynamique et talentueuse, 
le 30ème congrès de l’association, en octobre 2013 à CAEN sur le thème : « Le Cheval et le droit ». Une réussite 
exceptionnelle : près de 200 participants vont réfléchir et débattre sur le statut juridique du cheval, animal, de 
compagnie ou animal de rente ? 
Installé à Maltot depuis 1982 avec son épouse, José, et ses deux fils, Philippe y construit une vie de couple uni. 
Il emporte avec lui toute l’affection des siens et, notamment, des membres de l’AFDR qui l’ont connu. 
Tous garderont de lui, longtemps, le souvenir d’un ami, discret, courtois, toujours de bonne humeur et fidèle en 
amitié. 
Au cours de son assemblée générale du 26 novembre 2022, l’association lui a rendu un dernier hommage. 
A son épouse et à sa famille, l’AFDR renouvelle ses sincères condoléances. 

 
Bernard PEIGNOT 

Vice-président de l’AFDR 
Ancien Président du Conseil scientifique de l’IHEDREA 
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I – L’AGENDA DE L’AFDR ET DE SES SECTIONS 

 

 

 

Formation sur la PAC 2023 avec l’AFDR Occitanie Ouest – 24 mars à Toulouse 
La section Occitanie Ouest organise à Toulouse, le vendredi 24 mars 2023, un après-midi de formation sur 
la “Pac 2023-2027 : ce qui change, ce qu’il faut retenir” et le nouveau dispositif de gestion des 
risques remplaçant les calamités agricoles. 

Inscription et programme : https://droit-rural.com/formation-sur-la-pac-2023/  

 

Point sur la loi Sempastous avec l’AFDR Basse-Normandie – 24 mars à Caen 
L’AFDR Basse-Normandie organise dans la foulée de son assemblée générale, le 24 mars 2023 à 14h à 
Caen, un point d’information avec Monsieur Rivier (FNSafer) et Maître Bollée-Lucas, notaire, sur la 
régulation de l’accès au foncier au travers des sociétés, issue de la loi dite Sempastous. 
 
Inscription et programme : https://droit-rural.com/point-sur-la-loi-sempastous/  

 

Les Conférences de la SAFER avec l’AFDR Maine – 31 mars 2023 à Laval 

Nouveau ! En partenariat avec la nouvelle AFDR Maine, la Chaire Droit & Transitions sociétales de la 
Faculté de droit Campus de Laval inaugurera le 31 mars 2023, Les conférences de la SAFER Pays de la Loire, 
sur le Foncier agricole. Des enjeux concurrents ou complémentaires ? Trois thèmes seront abordés : 
Transition agro-écologique, Préservation des ressources naturelles et Développement territorial avec les 
interventions de membres de l’AFDR, notamment Carole Zakine et Jean-Baptiste Millard, accueillis par 
Sylvie Lebreton-Derrien et Hélène Juillet-Regis (AFDR Maine).  

Inscription et programme : https://foncieragric.sciencesconf.org/ 

RDR 2023 : le photovoltaïque agricole à la lumière du droit – 12 avril à Paris 
Les 21e Rencontres de droit rural organisées par l’AFDR et le Think Tank Agridées se tiendront à Paris le 12 
avril et aborderont les questions juridiques que soulève le développement du photovoltaïque en 
agriculture. La journée est ouverte au titre de la formation continue. Elle sera aussi accessible en 
visioconférence. 
 
Inscription et programme : https://www.agridees.com/evenement/rencontres-de-droit-rural/  
 
 

 
 

https://droit-rural.com/formation-sur-la-pac-2023/
https://droit-rural.com/point-sur-la-loi-sempastous/
https://foncieragric.sciencesconf.org/
https://www.agridees.com/evenement/rencontres-de-droit-rural/
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II – SOMMAIRE DE JURISPRUDENCE 
 
 

ACTIVITES AGRICOLES  

 
1 – ACTIVITE AGRICOLE – DEFINITION – TRANSFORMATION ET VENTE DE PRODUITS PROVENANT D’UN 
TIERS   
 
L’activité de vente d’une société qui commercialise non seulement des produits issus de sa propre 
production mais aussi, à hauteur de 30 %, des produits qu’elle achète auprès de tiers, ne se situe pas dans 
le prolongement de l’acte de production et ne revêt pas, par suite, un caractère agricole. 
 
Voilà plus d’un siècle que le juge administratif trace patiemment le sillon de sa jurisprudence relative à la 
nature agricole d’une activité, pour l’application de la loi fiscale qui exonère d’impôts locaux les exploitants 
agricoles, au regard de la nature particulière de leur activité ou selon l’affectation de leurs bâtiments. 
 
Au fil du temps, les semences ont germé, et se sont épanouies à l’article L. 311-1 du Crpm, qui a repris en 
substance la jurisprudence du Conseil d’Etat, en disposant que : « sont réputes agricoles toutes les activités 
correspondant à la maîtrise et à l’exploitation d’un cycle biologique de caractère végétal ou animal et 
constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les activités exercées 
par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de production ou qui ont pour support 
l'exploitation ». 
 
Mais le débat n’est pas épuisé pour autant comme un témoigne un arrêt récent du Conseil d’Etat. Dans 
cette affaire, le ministre de l’Économie s’est pourvu en cassation, reprochant aux juges d’appel d’avoir 
retenu qu’un producteur de salades était fondé à bénéficier des exonérations de cotisation foncière des 
entreprises (CFE) et de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) prévues par les articles 1450 
et 1586 ter du code général des impôts. Selon l’administration fiscale, la société ne pouvait être regardée 
comme se livrant à une activité agricole pour la totalité de son activité, dès lors qu’elle commercialisait des 
mélanges de salades dans la composition desquels entraient des produits non issus de son exploitation. 
 
Il est certain qu’un exploitant qui produit des salades et assure, dans le prolongement de cet acte de 
production, le conditionnement en barquettes ou en sachets de ces salades issues de sa propre production 
afin de les vendre, exerce une activité agricole au sens de l’article L. 311-1 du CRPM. Mais cette 
qualification d’activité agricole peut-elle encore être retenue lorsqu’un exploitant commercialise, en plus 
de sa propre production, des produits qui ne sont pas issus de son exploitation, achetés auprès de tiers 
pour les conditionner et les revendre mélangés à sa production ? 
 
C’est à cette question que le Conseil d’Etat a répondu, en jugeant, pour annuler l’arrêt de la cour, que 
l’activité de vente de la société ne se situait pas dans le prolongement de l’acte de production et ne 
revêtait pas, par suite, un caractère agricole, alors que le prix d’acquisition auprès de tiers pour une 
revente mélangée à sa production, qui n’avait pas pour seul objet de compenser les variations saisonnières 
de sa production, mais qui était réalisé dans des proportions similaires tout au long de l’année, 
représentait environ 30% de son chiffre d’affaires. 
 
Le Conseil d’Etat a maintenu sa jurisprudence qui exclut, en principe, les activités de transformation et de 
vente de produits qui ne proviennent pas de l’exploitation agricole de la catégorie des activités agricole. 
Ainsi, l’activité de pressurage et de vinification du raisin, qui ne s’inscrit pas dans le cycle biologique de la 
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production agricole, constitue le prolongement normal de l’activité du viticulteur lorsqu’il transforme le 
raisin issu de sa propre production, mais tel n’est pas le cas quand il s’agit de la transformation du raisin 
acheté à des tiers dans une proportion importante (1). Et les bénéfices issus d’activités telles que l’achat de 
raisin auprès d’autres viticulteurs afin de les vinifier et la vente du vin de champagne en bouteille sont 
imposés en tant que bénéfices industriels et commerciaux (2). 
 
Si l’on comprend que le Conseil d’Etat ait cherché à révéler le caractère commercial par nature d’une 
opération d’achat-revente d’une production tierce, par-delà l’activité de vente de la production de 
l’exploitation, qui constitue quant à elle le prolongement normal de l’activité agricole, cette solution n’est 
pas exempte d’interrogations. 
 
Si le Conseil d’Etat a relevé que le prix d’acquisition des salades auprès de tiers représentait environ 30% 
du chiffre d’affaires pour en déduire que l’activité de revente ne constituait pas le prolongement normal 
de l’activité agricole de la société, il est difficile d’identifier clairement un seuil ou un critère concret à 
partir duquel une activité de revente ne doit plus être considérée comme le prolongement de l’acte de 
production pour l’application des articles 1450 du CGI et L. 311-1 du CRPM.  
 
Il y a là une source d’insécurité juridique pour les agriculteurs, tant il est difficile, en pratique, de 
déterminer le seuil à partir duquel la vente de production tierce devra être considérée objectivement 
importante, mais aussi d’identifier, lorsque cette proportion n’est pas négligeable, si cette vente révèle un 
but commercial étranger au prolongement normal de l’activité de production. 

Frédéric ROCHETEAU 
 

 

► CE, 8e et 3e ch., 20 septembre 2022, n° 461.477 aux Tables 
 

 
 
BAIL RURAL 
 
2 – FIXATION DU FERMAGE 
 
En cas de litige, le loyer des terres et bâtiments d’exploitation ne peut être fixé par référence à l’arrêté 

préfectoral applicable dans un département voisin qu’en cas d’incompatibilité absolue de l’arrêté en 

principe applicable à l’exploitation en cause, non en cas de simple inadaptation. 

Le prix du fermage est établi en fonction de divers critères posés par l’article L 411-11 alinéas 1 et 3 du 

code rural et de la pêche maritime – durée du bail, état et importance des bâtiments d’habitation et 

d’exploitation, qualité des sols, structure parcellaire du bien loué et, le cas échéant, existence de clauses 

environnementales - et ce prix est constitué, d’une part, du loyer des bâtiments d’habitation et, d’autre 

part, du loyer des bâtiments d’exploitation et des terres nues. Le loyer des terres nues et des bâtiments 

d’exploitation est fixé en monnaie entre des maxima et des minima arrêtés par l’autorité administrative. 

Lorsque le tribunal paritaire est saisi d’une action en révision du prix du fermage anormal, sur le 

fondement de l’article L 411-13 du code rural, il apprécie souverainement à quelle catégorie de l’arrêté 

préfectoral les terres et bâtiments d’exploitation correspondent et leur valeur locative. Et ce n’est que 

 
1 CE, 14 octobre 2015, Société Champagne Pierre Gerbais, n° 378329, Tab. p. 635 ; v. égal. CE, 23 novembre 2015, Champagne 

Jacques Defrance, n° 378031. 
2 CAA Nancy, 2e ch, 13 octobre 2022, n°20NC011266. 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046316551?init=true&page=1&query=n%C2%B0+461477&searchField=ALL&tab_selection=all
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lorsque l’exploitation spécialisée n’est pas visée par l’arrêté préfectoral dont elle relève que la valeur 

locative doit alors être déterminée selon les situations locales, les usages professionnels et les minima et 

maxima applicables à ce type d’exploitation dans un département voisin. Mais les dispositions de l’arrêté 

préfectoral en principe applicable ne peuvent être écartées qu’en cas d’incompatibilité absolue à 

l’exploitation spécialisée en cause, non en cas de simple inadaptation. 

En l’espèce, le preneur à bail de biens à usage de centre équestre avait agi en révision du prix du fermage 

sur le fondement de l’article L 411-13 du code rural et de la pêche maritime. Entérinant les conclusions du 

rapport d’expertise judiciaire, le tribunal avait fixé le loyer portant sur les terres nues et les bâtiments 

d’exploitation à usage de centre équestre situés dans le département des Pyrénées Atlantiques en prenant 

en compte les arrêtés en vigueur dans le département voisin, motif pris de ce que l’arrêté préfectoral du 

département des Pyrénées Atlantiques ne fixait ni le loyer des bâtiments d’exploitation à usage de centre 

équestre, ni aucun mode de calcul relatif aux centres équestres. L’arrêt est censuré pour défaut de base 

légale au regard de l’article L 411-11, alinéas 1er et 3 du CRPM car la cour d'appel aurait dû rechercher, 

comme il le lui était demandé, si les dispositions de l’arrêté précité n’étaient pas compatibles avec la 

détermination du fermage des terres nues incluses à l’assiette du bail. 

La Cour de cassation contrôle ainsi la notion de compatibilité des dispositions de l’arrêté préfectoral du 

département avec l’exploitation dont il s’agit de fixer le loyer. 

Olivia FESCHOTTE-DESBOIS 

►Cass.3ème civ., 7 décembre 2022 n°21-12.506 (cassation) 

 
 
3 – BAIL RURAL – DEFAUT DE PAIEMENT DES FERMAGES - RAISONS SÉRIEUSES ET LÉGITIMES 

 
Saisi d’une demande de résiliation du bail pour défaut de paiement des fermages, le juge doit s’expliquer 
sur les raisons sérieuses et légitimes invoquées par le preneur. 
 
Selon l’article L 411-31 CRPM, le bailleur peut demander la résiliation du bail s'il justifie de deux défauts de 
paiement de fermage ayant persisté à l'expiration d'un délai de trois mois après mise en demeure 
postérieure à l'échéance mais ce motif peut être écarté en cas de force majeure ou de raisons sérieuses et 
légitimes établies par le preneur. 
En l’espèce, devenue usufruitière de parcelles de terre données à bail à long terme en 1990, la bailleresse 
avait mis les preneurs en demeure de payer des fermages échus et, au terme du délai de trois mois suivant 
cette mise en demeure, les avait assignés en paiement d'une somme restant due, en résiliation du bail et 
en expulsion.  
Pour rejeter la demande de résiliation, la cour d’appel avait retenu que les preneurs justifiaient de 
difficultés économiques tant par leur avis d'imposition sur les revenus au titre de l'année 2019 que par 
l'ordonnance d'homologation d'une conciliation dans le cadre d'une procédure de règlement amiable. 
Une telle motivation ne pouvait qu’être censurée en ces termes : « en se déterminant ainsi, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si les difficultés économiques invoquées résultaient de faits 
indépendants de la volonté des preneurs, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision. » 
 

Bernard PEIGNOT 
►Cass.3ème civ. 7 septembre 2022 n° 21-16.667 (cassation)  

 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046727269?init=true&page=1&query=21-12506&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/search/all?tab_selection=all&searchField=ALL&query=21-16667&page=1&init=true
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4 – BAIL RURAL - ACTION EN PAIEMENT DES FERMAGES - PRESCRIPTION 
 

La prescription ne court pas ou est suspendue contre celui qui est dans l'impossibilité d'agir par suite d'un 
empêchement résultant de la loi, de la convention ou de la force majeure. 
 
Par acte du 22 février 2006, une propriétaire avait consenti à une société civile d'exploitation agricole un 
bail à ferme d'une durée de neuf ans portant sur diverses parcelles, moyennant un fermage de 38 600 
euros par an, qui avait été renouvelé le 22 février 2015. Et, par acte du 22 novembre 2018, la bailleresse 
avait fait délivrer au preneur un commandement de payer la somme de 115 800 euros correspondant aux 
fermages échus de 2012 à 2015. 
 
La société preneuse avait assigné la bailleresse en annulation du commandement en soulevant notamment 
la prescription partielle des demandes. A l’appui de sa contestation la société avait soutenu que la 
bailleresse n’avait pas agi en temps utile de sorte que la prescription quinquennale de l’article 2224 du 
code civil était applicable aux fermages échus. Pour écarter la prescription les juges avaient retenu, pour 
l’essentiel, que divers contentieux opposaient la bailleresse  et la société preneuse et qu’en particulier  
l'action exercée par cette dernière aux fins de voir fixer le point de départ et le mode de calcul du fermage 
avait eu pour effet de suspendre le délai de prescription jusqu'au prononcé d’un arrêt avant dire droit du 
28 août 2018, de sorte que la bailleresse était, dans l'attente du résultat de cette action, dans 
l'impossibilité d'agir en paiement des loyers dès lors que le quantum de sa créance était subordonné à 
l'issue de ce litige. 
 
Cette motivation a été censurée par la Cour de cassation au visa de l’article 2234 du code civil qui dispose : 
 la prescription ne court pas ou est suspendue contre celui qui est dans l'impossibilité d'agir par suite d'un 
empêchement résultant de la loi, de la convention ou de la force majeure (Contra non valentem agere, non 
currit prescriptio). En statuant ainsi, alors que les litiges en cours n'empêchaient pas la bailleresse, qui 
tenait son droit du contrat de bail, d'assigner le preneur en paiement des fermages et ne suspendaient pas 
la prescription de cette action, la cour d'appel a violé le texte susvisé. 

BP 
 
►Cass.3ème civ. 13 juillet 2022 n° 21-14.275 (cassation)  
 
 
5 – BAIL RURAL - FERMAGE IMPAYÉ - RAPPORT À LA SUCCESSION 

 
La remise par le bailleur des fermages échus peut constituer une libéralité rapportable à sa succession par 
le preneur. 
 
Propriétaire de diverses parcelles de terre de labour, Madame D. les avait données à bail à une de ses 
filles. Elle était décédée le 9 mai 2011, en laissant pour lui succéder cette dernière et sa sœur. 
Des difficultés étaient survenues lors du règlement de la succession de leur mère, au sujet des fermages 
restés impayés entre le 1er janvier 1994 et son décès. 
La sœur de la preneuse avait alors assigné cette dernière en demandant au tribunal d’ordonner la 
réintégration des fermages échus dans l’actif de la succession, estimant qu’il s’agissait d’une libéralité 
rapportable au sens de l’article 843 du code civil. 
 
Les juges d’instance et d’appel avaient dit que le montant des fermages dus par la preneuse à sa mère 
entre le 1er janvier 1994 et son décès le 9 mai 2011 devra être réintégré dans l'actif de la succession. La 
preneuse avait réagi en soutenant devant la Cour de cassation que « seule une dette existante peut faire 
l'objet d'une libéralité ». Aussi, dès lors qu’il était constaté que les fermages échus entre 1994 et 2005 
étaient prescrits, le rapport à la succession n’était pas possible. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/search/all?tab_selection=all&searchField=ALL&query=21-14275&page=1&init=true
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Le pourvoi a été rejeté en ces termes : « ayant retenu souverainement que la renonciation de Madame D. à 
recouvrer les fermages échus entre 1994 et 2005 l'avait été dans une intention libérale, la cour d'appel, qui 
s'est ainsi justement fondée sur le rapport des libéralités et non pas sur le rapport des dettes et qui a 
considéré que la remise de ces fermages était intervenue à une époque où ceux-ci n'étaient pas prescrits, en 
a exactement déduit l'existence d'une libéralité rapportable par la preneuse à la succession. » 
La reconnaissance d’une libéralité exige la preuve d’une intention libérale. 

BP 
 

►Cass.1ère civ. 21 septembre 2022 n° 20-22.139 P+B (rejet)    
     

 
6 – BAIL RURAL – DEFAUT DE PAIEMENT - MISE EN DEMEURE - NULLITÉ 

 
L’article L. 411-31, I, 1°, du code rural, dans sa rédaction issue de l'ordonnance du 13 juillet 2006, impose à 
peine de nullité, de rappeler les termes de ses dispositions dans la mise en demeure adressée au preneur. 

 

L’arrêt analysé se prononce, avec rigueur, sur les conséquences d’un visa erroné figurant dans les mises en 
demeure de payer les fermages arriérés. On sait que l’article L 411-53 CRPM dans sa rédaction ancienne 
visait l’opposition au renouvellement du bail au vu des motifs définis à cet article. Et l’article L 411-31 
permettait au bailleur de faire résilier le bail s’il justifiait des motifs figurant à l’article L 411-53. 
L’ordonnance du 13 juillet 2006 a simplifié la rédaction de ces textes : elle a défini les motifs de résiliation 
du bail et pour le refus de renouvellement elle opéré un simple renvoi à ces motifs. 
 
Un propriétaire avait consenti à un exploitant deux baux ruraux à long terme sur des terres et bâtiments, 
moyennant un fermage payable le 10 mai et le 11 novembre de chaque année. 
Par deux lettres recommandées avec demande d'avis de réception du 15 mai et du 16 août 2018, le 
bailleur avait mis en demeure le preneur de régler le fermage du mois de mai 2018. 
Et par deux lettres recommandées avec demande d'avis de réception du 17 novembre 2018, il l'avait mis 
en demeure de lui payer les échéances des mois de mai et novembre 2018, soit un total de 20 528,68 
euros. 
En l'absence de paiement de cette somme, le bailleur avait saisi le 11 janvier 2019 le tribunal paritaire des 
baux ruraux en résiliation du bail, expulsion du preneur et paiement des fermages. Les mises en demeure 
visaient l’article L 411-53 du code rural dans sa rédaction ancienne et le motif de défaut de paiement des 
fermages énoncé à ce texte. Le preneur avait alors contesté la validité des mises en demeure en raison de 
ce visa erroné et en avait demandé la nullité. 
 
La cour d’appel avait accueilli cette contestation : elle avait relevé que l'ordonnance n° 2006-870 du 13 
juillet 2006 avait eu pour objet de remédier au dispositif complexe et illogique qui résultait de ce que le 
droit de poursuivre la résiliation du bail ressortait de la combinaison de deux textes, à savoir l'article L. 
411-53 du code rural et de la pêche maritime qui énonçait alors les différents cas de non-renouvellement 
du bail et l'article L. 411-31 du même code qui se bornait, pour la résiliation, à renvoyer à ces cas, et avait 
pris le parti de faire entrer directement et explicitement ceux-ci dans le champ de la résiliation plutôt que 
dans celui du non-renouvellement en érigeant l'article L. 411-31 en texte autonome sans nécessité de 
renvoi à l'article L.411-53. 
 
Pour la cour de cassation, saisie du pourvoi de la bailleresse, la cour d’appel avait exactement retenu que 
la référence dans les mises en demeure à l'article L. 411- 53 du code rural et de la pêche maritime était 
non seulement erronée mais inutile dans sa version modifiée et que la référence à un article L. 411-31, 
dont les termes rappelés ne correspondaient pas à ceux résultant de l'ordonnance du 13 juillet 2006, était 
également erronée. 
 
Aussi, pour la haute juridiction, la cour d’appel  en avait déduit, à bon droit, sans être tenue de procéder à 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046330374?init=true&page=1&query=20-22139&searchField=ALL&tab_selection=all
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une recherche que ses constatations rendaient inopérante, que l'article L. 411-31, I, 1°, du code rural et de 
la pêche maritime, dans sa rédaction issue de l'ordonnance du 13 juillet 2006, imposait à peine de nullité, 
de rappeler les termes de ses dispositions dans la mise en demeure adressée au preneur et que la 
bailleresse, nonobstant l'évocation de la possibilité de faire résilier le bail, n'avait pas satisfait à cette 
exigence en visant les textes dans des termes erronés, ce qui conduisait à annuler les mises en demeure 
délivrées.  
 
La décision, qui a privilégié la forme des mises en demeure, apparait bien sévère car le preneur ne pouvait 
ignorer que les fermages étaient restés impayés, et que la résiliation du bail était bien encourue. 
La haute juridiction n’aurait-elle pas dû se prononcer sur le moyen évoqué par la bailleresse tiré de 
l'existence d'un grief subi par le preneur du fait de cette simple irrégularité de forme ?  

BP 
►Cass.3ème civ. 12 octobre 2022 n° 21-10.091 (rejet)  
   
 
7 – BAIL RURAL - DEFAUT DE PAIEMENT DES FERMAGES - JUGEMENT FIXANT LE FERMAGE - RESILIATION 
 
Le non-paiement de sommes dues au titre d'un jugement qui a fixé le nouveau montant d'un fermage, ne 
constitue pas un défaut de paiement de fermage au sens de l’article L 411-31,I,1° du code rural. 
 
Dans le cadre d’un litige opposant la bailleresse et le preneur, un jugement du 23 septembre 2013, devenu 
irrévocable, avait fixé à certaines sommes le prix du fermage dû par le second à la première pour l'année 
2011 et l'année 2012. 
 
Invoquant un trop-perçu de la part de la bailleresse au titre de ces deux années, le preneur avait saisi le 
tribunal paritaire des baux ruraux d'une demande de condamnation de cette dernière à lui payer cette 
somme. Celle-ci avait sollicité, à titre reconventionnel, la résiliation du bail pour défaut de paiement d'un 
solde de fermage restant dû pour les mêmes années.  
 
Pour prononcer la résiliation du bail liant les parties, la cour d’appel, confirmant le jugement, avait retenu 
que le jugement du 23 septembre 2013 avait fixé le prix du fermage pour l'année 2011 à 3 499,67 euros et 
pour l'année 2012 à 3 592,99 euros, que le preneur n'avait payé au titre des terres, seules objet du 
fermage, que la somme de 2 612,20 euros pour chacune de ces deux années et que ce seul versement 
constituait un défaut de paiement de l'entier fermage, malgré une mise en demeure qui lui avait été 
adressée. 
 
L’arrêt ne pouvait échapper à la censure, au visa des dispositions de l’article L. 411-31, I, 1°, du code rural 
et de la pêche maritime : en effet le non-paiement de sommes dues au titre d'un jugement qui a fixé le 
nouveau montant d'un fermage, ne constitue pas un défaut de paiement de fermage au sens de ces 
dispositions. 
 
En réalité, pour obtenir le paiement solde du montant du fermage fixé par le jugement du 23 septembre 
2013, en cas de difficulté sur son application, la bailleresse aurait dû saisir le juge de l’exécution. Mais la 
résiliation du bail était alors impossible.  

BP 
►Cas.3ème civ. 12 octobre 2022 n° 21-10.123 (cassation)  
 
8 – BAIL RURAL – FIXATION DU FERMAGE – REVISION – ARRETE PREFECTORAL APPLICABLE  
 
Le montant du fermage révisé ne peut être fixé que sur la base de l’arrêté préfectoral alors en vigueur au 
moment du renouvellement et une erreur dans son visa n’est pas nécessairement rédhibitoire.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046437369?init=true&page=1&query=21-10091&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046437370?init=true&page=1&query=21-10123&searchField=ALL&tab_selection=all
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Le statut du fermage a pour effet de réduire la liberté des parties pour établir le prix du bail à ferme. L’article 
L.411-11 CRPM prévoit, en effet, la fixation par le préfet de la valeur locative normale du bien loué et le choix 
des parties ne peut s’exercer qu’entre un minimum et un maximum, imposés par arrêté. 
 
Lorsque le preneur ou le bailleur entendent revenir sur un fermage ne respectant pas la fourchette fixée par 
l’autorité préfectorale, ils peuvent engager, au cours de la 3e année de jouissance, une action en révision si le 
prix stipulé s’écarte d’au-moins un dixième des limites fixées. 
 
L’article L. 411-11 CRPM prévoit que la modification en cours de bail des maxima et minima, déterminés par 
l'autorité administrative et en fonction desquels le prix du fermage doit être fixé, ne peut justifier une révision 
du prix du bail que lors du renouvellement ou, s'il s'agit d'un bail à long terme, en début de chaque nouvelle 
période de neuf ans. Pour le déclarer conforme à la Constitution, la Cour de cassation a jugé que ce texte 
« répond à un motif d'intérêt général de politique agricole et que sa mise en oeuvre est entourée de garanties 

procédurales et de fond suffisantes »3. 
 
Deux époux avaient consenti à leur fils un bail, pour une durée de 18 ans arrivée à son échéance le 30 
septembre 2003. Ce bail s’était tacitement renouvelé par périodes de 9 ans. Saisi à la demande de la 
bailleresse, le tribunal paritaire l’avait, par un premier jugement, déboutée de sa demande de révision du prix 
du fermage du bail renouvelé et ordonné une expertise. Au vu de celle-ci, par un second jugement, le tribunal a 
fixé la valeur annuelle du fermage. Sur ce point, la cour d’appel a confirmé le jugement entrepris. 
 
Le pourvoi formé par le preneur reprochait à la cour d’appel d’avoir fixé le montant du fermage à une certaine 
somme en jugeant que le prix du bail révisé s’appliquait à la date du 1er octobre 2012, tout en constatant que 
l’expert avait calculé le montant du fermage en s’appuyant sur l’arrêté préfectoral de 2013. 
 
S’il est vrai que le montant du fermage révisé ne peut être fixé que sur la base de l’arrêté préfectoral alors en 
vigueur, la Cour de cassation, après avoir rappelé « la règle selon laquelle le prix du nouveau bail prend effet à 
la date du renouvellement », approuve la cour d’appel d’avoir neutralisé l’erreur commise par l’expert : « en 
relevant que, nonobstant une erreur de visa de l'arrêté préfectoral sans incidence sur le montant proposé, la 
valeur déterminée par l'expert judiciaire se trouvait nécessairement comprise dans la fourchette fixée par 
l'arrêté en vigueur à la date du 1er octobre 2012, elle a souverainement évalué le prix du fermage du bail 
renouvelé à cette date ». 
 
Une erreur dans le visa de l’arrêté préfectoral applicable n’est donc pas nécessairement rédhibitoire, pourvu 
que la valeur finalement retenue par le juge se trouve comprise dans la fourchette fixée par l’arrêté en vigueur 
à la date du renouvellement. 

FRO 
 
►Cass.3ème civ. 23 novembre 2022 n° 20-22.566 

 
 
9 – BAIL RURAL – CONGÉ – ÂGE - CESSION DU BAIL - MOTIFS INSUFFISANTS 

 
Saisi d’une demande de cession du bail, le juge doit s’expliquer sur les conditions que doit remplir le 
candidat à la cession. 
 
Le propriétaire d'une parcelle louée selon un bail à long terme du 23 octobre 1999, avait délivré au 
preneur un congé pour avoir atteint l'âge de la retraite. Le preneur avait contesté ce congé devant le 
tribunal paritaire des baux ruraux et avait demandé à être autorisé à céder le bail à ses deux enfants, sur le 
fondement de l’article L. 411-64 CRPM. 

 
3 

Cass. 3e Civ., 5 mai 2011, n° 11-40004, Bull. III, n° 69  

https://www.courdecassation.fr/en/decision/637dcb8b14982305d4c20500
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Pour accueillir la demande en autorisation de cession de bail, la cour d’appel avait retenu que les candidats 
à la cession du bail étaient membres associés du groupement agricole d'exploitation en commun (GAEC) 
auprès duquel les terres, objet de la demande de cession, étaient mises à disposition et qu'ils disposaient 
donc des moyens nécessaires pour les exploiter.  
La troisième chambre civile, au visa de l’article 455 du code de procédure civile selon lequel tout jugement 
doit être motivé, a censuré la décision en ces termes : « en statuant ainsi, par voie d'affirmation et sans 
s'expliquer sur le fait que les candidats à la cession ou le GAEC possédaient le cheptel et le matériel 
nécessaires à l'exploitation, ou à défaut les moyens de les acquérir, la cour d'appel n'a pas satisfait aux 
exigences du texte susvisé. » 
Il faut rappeler que le juge saisi d’une demande de cession de bail sur le fondement de l’article L 411-64 du 
CRPM doit rechercher si la cession envisagée ne nuit pas aux intérêts légitime du bailleur en s’expliquant 
sur la bonne ou la mauvaise foi du preneur et sur les conditions de mise en valeur par le cessionnaire 
éventuel4. 

BP 
 
►Cass.3ème civ. 6 juillet 2022 n° 21-15.779 et 21-15.878 (cassation)  
 
10 – RESILIATION DU BAIL - DEPART D’UN COPRENEUR - ABSENCE D’INFORMATION DU BAILLEUR  

Le défaut d’information du bailleur, en cas de départ d’un copreneur, expose le copreneur qui poursuit seul 

l’exploitation à la résiliation du bail. 

L’alinéa 3 de l’article L 411-35 CRPM prévoit que lorsque l’un des copreneurs du bail cesse de participer à 

l’exploitation du bien loué, le copreneur qui continue à exploiter dispose de trois mois à compter de cette 

cessation pour demander au bailleur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, que le 

bail se poursuive à son seul nom. Le propriétaire ne peut s’y opposer qu’en saisissant le tribunal paritaire 

dans un délai de deux mois (D. 411-9-12-3).  

L’article L 411-31 II permet au bailleur de demander la résiliation du bail s’il justifie de toute contravention 

aux dispositions de l’article L 411-35. On sait depuis un arrêt du 4 mars 2021, confirmé par un arrêt du 3 

novembre 20215 que, pour la Cour de cassation, le défaut d’accomplissement de l’obligation d’information 

du propriétaire en cas de départ d’un copreneur constitue une violation de l’article L 411-35 alinéa 3 dont 

la sanction encourue est la résiliation du bail, sans que le bailleur soit tenu de démontrer la compromission 

du fonds. Cet arrêt se situe dans la lignée de ces précédents. 

Un bail rural avait été consenti conjointement à une personne physique et à un GAEC. La bailleresse avait 

saisi le tribunal paritaire d'une action en résiliation du bail pour manquements des preneurs et, en cours 

d’instance, le GAEC avait fait l’objet d’une dissolution. La bailleresse s’est alors prévalue d'un manquement 

aux obligations de l’article L 411-35 alinéa 3 puisqu’elle n’a pas été informée de la cessation d’activité de 

l’un des copreneurs. La cour d'appel avait considéré que ce défaut d’information ne constituait pas une 

contravention suffisamment grave aux obligations du preneur pour justifier la résiliation du bail, alors qu’il 

n’est pas de nature à compromette la bonne exploitation du fonds. Ce en quoi elle a violé les articles L 411-

31 II 1° et L. 411-35 alinéa 3 du code rural et de la pêche maritime. 

OFD 

►Cass.3ème civ., 7 décembre 2022 n°21-19.789 (cassation) 

 
4 Cass. 3ème civ. 21 février 1996, n° 94-12.134 Bull.civ. n° 51 
5 Cf. notes 5 et 6 sous le commentaire n°11. 

https://www.legifrance.gouv.fr/search/all?tab_selection=all&searchField=ALL&query=21-15878&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046727270?init=true&page=1&query=21-19789&searchField=ALL&tab_selection=all
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11 – COPRENEUR - RENOUVELLEMENT DU BAIL - DEFAUT D’INFORMATION DU DEPART D’UN 

COPRENEUR - SANCTION 

La résiliation de plein du droit pour défaut d’information du bailleur en cas de départ d’un  copreneur ne 
s’applique pas aux copreneurs mariés ou pacsés, si, à la date de la demande de résiliation après le départ 
d’un des copreneurs, le bail s’est déjà renouvelé de plein droit au seul nom de celui qui a poursuivi 
l’exploitation. 
 
La présente affaire a trait à l’articulation des dispositions de l’article L 411-35 alinéa 3 du code rural et de la 
pêche maritime, dans leur rédaction issue de la loi d’avenir du 13 octobre 2014, et de l’article L 411-46 
alinéa 2 du même code. 
L’alinéa 3 de l’article L 411-35 prévoit que lorsque l’un des copreneurs du bail cesse de participer à 
l’exploitation du bien loué, le copreneur qui continue à exploiter dispose de trois mois à compter de cette 
cessation pour demander au bailleur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, que le 
bail se poursuive à son seul nom. Le propriétaire ne peut s’y opposer qu’en saisissant le tribunal paritaire 
dans un délai de deux mois (D. 411-9-12-3). Ce texte est applicable aux baux en cours lors de l’entrée en 
vigueur de la loi d’avenir, le délai de trois mois, imparti au copreneur resté seul dès avant la date de 
publication de la loi, pour demander au bailleur la poursuite du bail à son seul nom, courant à compter de 
cette date. 
L’article L 411-31 II permet quant à lui au bailleur de demander la résiliation du bail s’il justifie de toute 
contravention aux dispositions de l’article L 411-35. 
On sait que par un arrêt du 4 mars 20216, confirmé par un arrêt du 3 novembre 20217, la Cour de cassation 
a considéré que le défaut d’accomplissement de l’obligation d’information du propriétaire en cas de départ 
d’un copreneur, posé par l’article L 411-35 alinéa 3, constitue une violation de ce texte dont la sanction 
encourue est la résiliation du bail, sans que le bailleur soit tenu de démontrer la compromission du fonds. 
Par ailleurs, l’article L 411-46 du code rural et de la pêche maritime, qui dispose que le preneur a droit au 
renouvellement du bail, prévoit, en son alinéa 2, qu’en cas de départ de l’un des conjoints ou partenaires 
d’un PACS copreneurs du bail, le conjoint ou le copreneur qui poursuit l’exploitation a droit au 
renouvellement du bail. Lorsque, du fait de leur divorce, l’un des conjoints copreneurs a cessé 
l’exploitation, le tribunal ne peut prononcer la résiliation du bail sans rechercher si le bail ne s’était pas 
renouvelé de plein droit au profit de l’ex époux ayant poursuivi seul l’exploitation après son divorce, ce qui 
excluait qu’il fût irrégulièrement cessionnaire du droit de son ex-épouse8.  
Dans l’espèce ayant donné lieu à l’arrêt ici commenté, les baux litigieux avaient été consentis à deux 
époux ; or, depuis 2005, seul l’époux assurait l’exploitation des biens loués à titre de parcelles de 
subsistance, l’épouse s’étant de fait désolidarisée des baux. Invoquant une violation de l’article L 411-35 
alinéa 3, faute d’information du bailleur sur la cessation d’activité de cette dernière, le bailleur avait 
sollicité du tribunal paritaire la résiliation des baux. 
 
La cour d'appel avait rejeté cette demande au motif que le défaut de notification de la cessation d’activité 
de l’un des copreneurs ne constitue pas une infraction aux dispositions de l’article L 411-35 de nature à 
permettre la résiliation de plein droit du bail prévue par l’article L 411-31. 
 
Ce motif était indiscutablement erroné au regard de la jurisprudence précitée du 4 mars 2021, mais, sur 
pourvoi du bailleur qui invoquait une violation des articles L 411-31 II 1° et L 411-35 du code rural et de la 
pêche maritime, la Cour de cassation a sauvé l’arrêt par substitution d’un motif de pur droit.  La Cour de 
cassation a jugé que, lorsqu’en application de l’article L. 411-46 alinéa 2 du code rural et de la pêche 
maritime, le bail s’est renouvelé de plein droit au seul nom du copreneur qui a poursuivi l’exploitation, 

 
6 Cass. 3ème civ. n°20-14.141, LDR n°77 com. 18 ; RDR juin 2021 comm. n°167  
7 Cass.3e civ., n°20-10.393 
8 Cass.3ème civ., n°19-21.946 
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celui-ci ne peut être cessionnaire irrégulier du droit de son conjoint, ce qui exclut que son bail puisse être 
résilié pour manquement à l’obligation d’information du propriétaire en cas de cessation d’activité de l’un 
des copreneurs, obligation qui résulte des alinéas 3 et 4 de l’article L 411-35, dans sa version issue de la loi 
n°2014-1170 du 13 octobre 2014. 
 
Or en l’espèce, l’époux copreneur avait exploité seul les biens loués à compter de 2005, et les baux litigieux 
s’étaient renouvelés, l’un en 2012, l’autre en 2008 et 2017, de sorte que ces baux s’étant renouvelés de 
plein droit au seul nom de l’époux, la demande de résiliation des baux ne pouvait qu’être rejetée. 
 
Par cet arrêt publié au Bulletin, la Cour de cassation confirme que le nouveau cas de résiliation de plein du 
bail créé par l’alinéa 3 de l’article L 411-35 pour défaut d’information du bailleur en cas de départ de l’un 
des copreneurs, ne s’applique pas si le bail a été consenti à des copreneurs mariés ou partenaires d’un 
PACS dont l’un a depuis délaissé l’exploitation si, à la date à laquelle le bailleur saisit le tribunal d'une 
demande de résiliation pour infraction aux articles L 411-35 alinéa 3 et L 411-31 II 1°, le bail s’est déjà 
renouvelé de plein droit au seul nom du copreneur qui a poursuivi l’exploitation après le départ de son 
conjoint ou partenaire. 

Olivia FESCHOTTE-DESBOIS 
 
►Cass.3ème civ., 6 juillet 2022 n°21-12833, publié (rejet) 
 
 
12 – BAIL RURAL – DÉCES DU PRENEUR – COTITULARITÉ – POURSUITE DU BAIL 
 
Au décès du preneur, en l’absence de résiliation du bail dans les six mois, le contrat se transmet de plein 
droit à ses héritiers. 
 
L’arrêt analysé se prononce sur l’application de l’article L 411-34 CRPM dans les conditions suivantes : un 
bail à long terme avait été conclu au profit d’un exploitant. A son décès, il avait laissé pour lui succéder son 
épouse qui avait poursuivi l’exploitation et ses huit enfants. Le propriétaire-bailleur avait notifié à la veuve, 
preneuse, la vente d’une partie des parcelles louées au profit d’un tiers. 
 
Dans le cadre d’un litige parallèle, un arrêt avait reconnu que la preneuse n’avait pas exercé son droit de 
préemption. La vente avait donc été régularisée. C’est dans ces conditions que certains enfants de la 
preneuse, décédée le 20 mai 2013, avaient sollicité l’annulation de la vente, qui ne leur avait pas été 
notifiée. La demande d’annulation de la vente ne pouvait prospérer que si les demandeurs établissaient 
leur qualité de co-titulaires du bail. 
 
Pour écarter la demande les juges d’appel avaient retenu que les descendants de la preneuse 
n’apportaient pas la preuve d’une co-titularité du bail au décès de leur père par une exploitation 
personnelle, suivie et réelle. C’était méconnaitre le principe de la continuité du bail en cas de décès du 
preneur posé par l’article L 411-34 du code rural, que la Cour de cassation a rappelé en ces termes pour 
censurer l’arrêt d’appel : « Selon l’article 1734 du code civil le contrat de louage n'est point résolu par la 
mort du bailleur, ni par celle du preneur. 
 
Et selon l’article L 411-34 CRPM, « lorsque le preneur vient à décéder sans laisser de conjoint, d'ascendants 
ou de descendants qui participent à l'exploitation ou qui y ont participé effectivement au cours des cinq 
années antérieures au décès, le droit au bail passe néanmoins à ses héritiers ou à ses légataires universels, 
et le bailleur a seulement la faculté de demander la résiliation du bail dans les six mois du décès du 
preneur. » Pour juger que les descendants de leur mère n'étaient pas cotitulaires du bail rural depuis le 
décès de cette dernière, les juges avaient retenu qu'ils ne démontraient pas qu'ils exploitaient la parcelle 
litigieuse au mois de mai 2013. La censure s’imposait au visa de l’article L 411-34. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045836589?dateDecision=&init=true&juridictionJudiciaire=Cour+de+cassation&page=1&query=20-21733&searchField=ALL&tab_selection=juri
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En se déterminant ainsi, sans rechercher si le bail dont la veuve du preneur décédé était titulaire depuis le 
décès de son époux n'avait pas été transmis de plein droit, à son propre décès, à ses descendants en ligne 
directe, dont les demandeurs et alors que le bailleur n'avait pas usé de la faculté de résilier le bail dans les 
six mois du décès du preneur, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision. 

BP 
►Cass.3ème civ. 7 septembre 2022 n° 21-19.188 (cassation)    
                                      
 
13 – BAIL RURAL – DÉCES DU PRENEUR – POURSUITE DU BAIL 

 
En cas de décès du preneur, le bail peut se poursuivre au profit de la concubine qui a participé aux travaux 
durant les cinq années ayant précédé le décès et qui a épousé le preneur quelques jours avant ce décès 
 
Par l’arrêt analysé, la troisième chambre civile se prononce sur la condition de participation à l’exploitation 
en cas de décès du preneur et de demande de poursuite du bail par la veuve : elle juge qu’il peut être tenu 
compte de la période durant laquelle cette dernière a participé aux travaux en qualité de concubine du 
preneur. 
Par acte du 28 mars 1991, des propriétaires avaient donné à bail rural à un exploitant des bâtiments à 
usage d'exploitation et d'habitation, ainsi que diverses parcelles. 
 
Ce dernier était décédé le 10 février 2018, laissant pour lui succéder son épouse, et leurs deux enfants. 
Les bailleurs avaient saisi le tribunal paritaire des baux ruraux aux fins de voir constater leur refus de la 
continuation du bail par les ayants droit du preneur et obtenir leur expulsion, et avaient, par exploit du 12 
juillet 2018, notifié à la veuve du preneur et à ses enfants, une résiliation du bail en application de l'article 
L. 411-34 du code rural et de la pêche maritime. Les ayants droit du preneur avaient saisi le tribunal en 
contestation de la résiliation du bail notifiée le 12 juillet précédent. 
 
Les bailleurs avaient refusé la poursuite du bail en soutenant que la participation qui peut être prise en 
compte est exclusivement celle réalisée en qualité de conjoint, de partenaire, d'ascendant ou de 
descendant, à l'exclusion de toute participation antérieure à l'acquisition d'une telle qualité ; aussi , les 
juges du fond, qui avaient constaté que l’exploitante n'avait épousé le preneur que 49 jours avant son 
décès, ne pouvaient refuser de rechercher si cette durée était suffisante et prendre en considération une 
participation à l'exploitation antérieure au mariage. Mais ayant constaté que l’exploitante était l'épouse du 
preneur au jour de son décès et souverainement retenu qu'elle avait participé de manière régulière et 
effective aux travaux de l'exploitation depuis plus de cinq ans avant celui-ci, la cour d’appel en avait 
exactement déduit qu'elle pouvait bénéficier, à compter du 10 février 2018, du statut de preneur du bail 
dont son conjoint était titulaire, peu important qu'elle n'ait acquis la qualité de conjoint que peu de temps 
avant son décès. 
Autrement dit, pour la poursuite du bail en cas de décès du preneur, il suffit que la qualité de conjoint ou 
de pacsé ait été acquise avant le décès, dès lors que la participation aux travaux avant le décès a été 
accomplie pendant le délai requis sous une autre qualité. 

BP 
►Cass.3ème civ. 16 novembre 2022 n° 21- 18.527 P+B (rejet)   
 
 
14 – BAIL RURAL - DROIT AU RENOUVELLEMENT - CONTRÔLE DES STRUCTURES 

 
Saisi d’une demande de renouvellement du bail, le juge doit rechercher, au besoin d'office, si le preneur est en règle avec le 
contrôle des structures. 

 
Par acte sous seing privé du 21 août 2001, une propriétaire avait donné à bail à ferme à son fils diverses 
parcelles viticoles pour une durée de neuf ans. Par acte du 12 février 2018, celle-ci avait délivré un congé 

https://www.legifrance.gouv.fr/search/all?tab_selection=all&searchField=ALL&query=21-19188&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046583052?init=true&page=1&query=21-18527&searchField=ALL&tab_selection=all
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pour reprise au preneur, qui avait saisi le tribunal paritaire des baux ruraux d'une contestation de ce 
congé. Les juges d’instance et d’appel avaient déclaré nul le congé, écarté la demande d’expulsion, et 
validé le renouvellement du bail. La bailleresse avait soutenu devant la Cour de cassation que les juges ne 
pouvaient se prononcer sur le renouvellement sans rechercher si le preneur était bien en règle avec le 
contrôle des structures. 
 
La troisième chambre civile a censuré la décision d’appel en ces termes : « Il résulte de la combinaison des 
articles L 411-46 et L 331-2 CRPM que le preneur ne peut prétendre au renouvellement de son bail que s'il 
remplit les mêmes conditions que celles exigées du bénéficiaire d'une reprise par l'article L. 411-59 du 
même code, parmi lesquelles figure le respect du contrôle des structures. Il est jugé qu'il incombe au juge de 
rechercher, au besoin d'office, si le preneur est en règle avec le contrôle des structures. » 
 
Or pour rejeter la demande d'expulsion du preneur, la cour d’appel avait retenu que la bailleresse ne 
remplissait pas les conditions requises pour bénéficier de la reprise, de sorte que le jugement ayant annulé 
le congé était donc confirmé et que la demande d'expulsion du preneur était rejetée en conséquence. 
La censure s’imposait. 
 
En se déterminant ainsi, « sans rechercher, comme il le lui était demandé, si le preneur était en règle avec le 
contrôle des structures en raison de sa situation de pluri-actif et pouvait donc prétendre au renouvellement 
de son bail, et alors que la nullité du congé n'entraîne pas automatiquement le renouvellement du bail, la 
cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision. » 
 
Cette décision est fondée sur le principe posé par une jurisprudence bien établie.9 

BP 
►Cass.3ème civ. 7 septembre 2022 n° 21-15.027 (cassation)     
 
 
15 – AUTORISATION DE CESSION DU BAIL RURAL – MISES A DISPOSITION DES ASSOCIES ET MOYENS 
NECESSAIRES POUR EXPLOITER DES TERRES MISES A DISPOSITION 
 
L’autorisation de cession du bail suppose que le cessionnaire dispose du cheptel et du matériel nécessaires 
ou des moyens de les acquérir, ce que le juge doit concrètement vérifier. 
 
Par dérogation au principe de l’interdiction de cession du bail rural, l’article L 411-35 autorise sa cession au 
profit de certains bénéficiaires membres de la famille du preneur. Si le bailleur refuse d’agréer la cession, 
elle peut être autorisée par le tribunal paritaire si elle ne risque pas de nuire aux intérêts légitimes du 
bailleur.  
 
Par analogie avec les conditions exigées du bénéficiaire d'un congé reprise, il doit être justifié que le 
candidat cessionnaire possède le cheptel et le matériel nécessaires ou les moyens de les acquérir. Cette 
condition de pur fait est appréciée souverainement par les juges du fond. Mais encore faut-il, si elle est 
contestée, que ces derniers vérifient concrètement, par des motifs suffisants, qu’elle est remplie.  
 

C’est pour avoir manqué à cette obligation de motivation que l’arrêt examiné est cassé, pour violation de 
l’article 455 du code de procédure civile, car, pour autoriser la cession, la cour d'appel s’était contentée de 
retenir que les candidats cessionnaires étaient membres associés du GAEC auprès duquel les terres objets 
de la demande de cession étaient mises à disposition et qu’ils disposaient donc des moyens nécessaires 
pour les exploiter. 
 

 
9 Cass. 3e Civ., 12 avril 2018, pourvoi n° 17-11.486, Bull. 2018, III, n° 42 

https://www.legifrance.gouv.fr/search/all?tab_selection=all&searchField=ALL&query=21-15027&searchType=ALL&typePagination=DEFAULT&pageSize=10&page=1&tab_selection=all#all
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 En statuant ainsi, la cour d'appel s’est prononcée par voie d’affirmation et sans s’expliquer sur le fait que 
les candidats cessionnaires possédaient le cheptel et le matériel nécessaires à l’exploitation ou à défaut les 
moyens de les acquérir. 

OFD 
 

►Cass.3ème civ., 6 juillet 2022 n°21-15.779 (cassation) 
 
16 – BAIL RURAL – CESSION DU BAIL - MISE A DISPOSITION - DÉFAUT D’INFORMATION - CONTRÔLE DES 
STRUCTURES  

 
Le défaut d'information du bailleur quant à la mise des biens loués à la disposition d'une société 
d'exploitation constitue un manquement du preneur à ses obligations le privant du droit de céder le bail. 
 
Par deux actes notariés, des propriétaires avaient donné à bail à long terme à un couple d’exploitants 
diverses parcelles, qui avaient été mises à la disposition de deux exploitations agricoles à responsabilité 
limitée (EARL). Les bailleurs étaient décédés en 2000 et 2005, laissant pour leur succéder leurs trois 
enfants. Par lettre du 29 octobre 2018, les preneurs avaient sollicité des nouveaux bailleurs l'autorisation 
de céder les baux à leur fils. Les bailleurs l'ayant refusée, ils avaient saisi le tribunal paritaire des baux 
ruraux afin d'obtenir cette autorisation.  
 
Le motif était tiré de ce que les preneurs n’avaient pas informé les bailleurs d’origine de la mise à 
disposition des parcelles au profit des sociétés, dans les conditions de l’article L 411-37 du CRPM. 
Pour déclarer les preneurs de bonne foi et autoriser la cession, les juges d’appel avaient retenu que 
l'information relative à la mise à disposition des biens loués aux deux EARL devait être délivrée aux 
précédents bailleurs, que, si les intimés ne justifiaient pas de la réalité de cette information, la sanction 
d'un manquement supposait que celui-ci soit de nature à porter préjudice au bailleur, ce qui n'était pas 
établi, et qu'un tel manquement ne pouvait caractériser la mauvaise foi des preneurs et faire obstacle à la 
cession du bail. 
 
Cette motivation ne pouvait qu’être censurée par la Cour de cassation, au visa des articles L 411-35 et L 
411-37 CRPM et par les motifs suivants : « la faculté de céder le bail dans le cercle familial est réservée au 
preneur de bonne foi, c'est à dire à celui qui s'est acquitté de toutes les obligations légales ou 
conventionnelles résultant de son bail. Et le preneur associé d'une société à objet principalement agricole 
peut mettre à la disposition de celle-ci, tout ou partie des biens dont il est locataire, à la condition d'en 
aviser au préalable le bailleur, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. » 
 
Aussi pour la troisième chambre civile, le défaut d'information du bailleur quant à la mise des biens loués à 
la disposition d'une société d'exploitation constitue un manquement du preneur à ses obligations le 
privant du droit de céder le bail. En outre, saisis de la question de la situation des sociétés au regard du 
contrôle des structures, les juges d’appel avaient retenu que le preneur était titulaire d'une autorisation 
tacite d'exploiter au jour de la cession projetée, c'est-à-dire le 29 octobre 2018, et qu'en outre, il avait 
obtenu une nouvelle autorisation d'exploiter le 21 décembre 2020. 
 
Ici encore la cour d’appel avait méconnu la jurisprudence bien établie, de sorte que la décision a été 
censurée : les juges  auraient dû rechercher, au besoin d'office, si les EARL étaient titulaires d'une 
autorisation d'exploiter, alors qu'ils avaient relevé que les terres louées étaient mises à leur disposition 
depuis l'origine des baux et, retenu, pour l'appréciation des moyens matériels dont disposait le 
cessionnaire, que les EARL possédaient des bâtiments d'élevage, du matériel de cultures et de tractions, un 
cheptel de vaches allaitantes, de taureaux et de génisses, ce qui impliquait que ces sociétés continueraient 
à exploiter les parcelles.  

BP 
►Cass.3ème civ. 26 octobre 2022 n° 21-17.886 (cassation) 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046036495?init=true&page=1&query=21-15779&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046510422?init=true&page=1&query=21-17886&searchField=ALL&tab_selection=all
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17 – BAIL RURAL – INDEMNITE AU PRENEUR SORTANT – LIQUIDATION JUDICIAIRE – COMPENSATION  
 

Dans le cadre d’une liquidation judiciaire, la créance d'indemnité due pour l'amélioration des fonds loués et 
celle de fermages, nées d'un même contrat, sont connexes. Elles se compensent donc. 
 
Au sens large, la compensation est une action qui permet de rétablir un équilibre entre deux choses 
antagonistes. Dans le langage juridique, elle devient l’opération par laquelle une créance et une dette 
s’annulent mutuellement à concurrence de la somme la plus faible. Au service de la justice contractuelle, la 
compensation est à la fois un mode simplifié de paiement et un moyen de paiement privilégié qui permet 
d’obtenir le règlement de sa créance hors concours des autres créanciers. 
 
La présente affaire l’illustre bien. Un groupement foncier agricole avait consenti à un agriculteur un bail 
rural à long terme de 18 ans. En cours de bail, le preneur a été placé en liquidation judiciaire. Après avoir 
procédé à la résiliation du bail, le liquidateur saisit le tribunal paritaire aux fins d’obtenir le paiement d’une 
somme importante au titre de l’indemnité due au preneur sortant. Tout en s’opposant à cette demande, le 
bailleur sollicita la compensation avec les loyers lui restant dus. 
 
La cour d’appel a fait droit à la demande du preneur au titre des améliorations apportées au fonds loué et 
dit n’y avoir lieu à compensation avec les sommes dues au bailleur. 
 
Le pourvoi posait la question d’une part, de la preuve de l’information ou de l’autorisation préalable du 
bailleur aux travaux réalisés par le preneur et d’autre part, celle de la compensation entre les créances 
réciproques. 
 
S’agissant des travaux donnant lieu à indemnisation en application de l’article L. 411-69 du Crpm, l’article 
L. 411-73 du même code détermine les conditions dans lesquelles ces travaux sont exécutés et en fonction 
de leur nature s’ils sont subordonnés à l’information préalable du bailleur ou à son autorisation. A défaut 
de respect de ces formalités, ils n’ouvrent pas droit à une indemnisation10. 
 
La jurisprudence admet que l’autorisation du bailleur puisse être tacite11 pourvu qu’elle ne soit pas 
équivoque12. En cas de non-respect de l’article L 411-73, le preneur est privé d’indemnité sauf 
acquiescement du bailleur, ce qui suppose un comportement qui démontre avec évidence et sans 
équivoque l’intention d’accéder à la demande du preneur. 
 
Précisément, en l’espèce, la Cour de cassation a approuvé la cour d’appel d’avoir retenu que « le courrier, 
par lequel le gérant du GFA, en réponse à une lettre du mandataire judiciaire de M. [O], faisait part de son 
souhait d'être informé du montant et du mode de calcul de l'indemnité que ce dernier entendait réclamer, 
devait être interprété comme un acquiescement au principe de cette indemnité, ce dont il résultait que le 
bailleur avait renoncé à se prévaloir du non-respect de l'article L. 411-73, I, du Crpm ». 
 
La créance du preneur étant établie, restait la question de la compensation avec celle du bailleur.  
 
L’article L. 622-17 du code de commerce pose la règle de l’interdiction des paiements des créances nées 
antérieurement au jugement d’ouverture dans le souci d’assurer un traitement égalitaire des créanciers.  
 
S’il admet une exception en cas de paiement par compensation, c’est parce que l’article 1290 du code civil 
prévoit qu’elle opère de plein droit, par la force de la loi, même à l’insu des débiteurs lorsque les dettes 

 
10 3e Civ., 8 mars 1983, n° 81-16.399, Bull. n° 71. 
11 3e Civ., 1er octobre 2013, n° 12-17.466 
12 3e Civ., 18 février 2014, n° 12-26.258 
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réciproques sont liquides et exigibles. La jurisprudence, reprise par le nouvel article 1348-1 du code civil, 
est venue préciser que si des deux dettes, une seule est liquide, la compensation produit néanmoins effet 
lorsqu’il existe entre elles un lien de connexité13, ce qui est le cas lorsque les deux obligations réciproques 
sont nées d’un même contrat14. 
 
En l’espèce, la Cour de cassation a censuré l’arrêt qui avait dit n'y avoir lieu à compensation entre les 
créances de fermages et d'indemnité pour amélioration des fonds loués en raison de la liquidation 
judiciaire du preneur. Elle a rappelé que la compensation a vocation à jouer dès lors que « la créance 
d'indemnité due pour l'amélioration des fonds loués et celle de fermages, nées d'un même contrat, sont 
connexes ». Le bailleur n’a donc pas tout perdu. 

FRO 
 
►Cass.3ème civ.28 septembre 2022 n° 21-12.632 
 
 

18 – BAIL RURAL - CONTROLE A POSTERIORI DE LA REPRISE 

Le délai de la prescription quinquennale pour agir dans le cadre du contrôle a posteriori court du jour où le 

preneur évincé a su que le bien repris était exploité par un tiers, et non de la date d’effet du congé reprise. 

L’article L 411-66 organise un contrôle a posteriori de la reprise qui permet au preneur évincé de réclamer, 

soit une réparation en nature – par la réintégration dans les lieux ou leur reprise en jouissance - , avec ou 

sans dommages-intérêts, soit une réparation en argent, lorsqu’il apparaît que le bénéficiaire de la reprise 

n’en remplit pas les conditions, ou que le propriétaire n’a exercé la reprise que dans le but de faire fraude 

aux droits du preneur, notamment s’il vend le bien, le donne à ferme, ou pratique habituellement la vente 

de la récolte sur pied d’herbe ou de foin. L’exercice de cette action n’est soumis à aucun délai particulier 

autre que celui résultant de la prescription de droit commun de 5 ans. 

L’espèce commentée concerne une action en réintégration exercée par le preneur évincé, et déclarée 

irrecevable, comme tardive, par la cour d'appel. Un congé-reprise avait été délivré au preneur en 2011 

pour le 1er mai 2013, pour reprise au profit du fils du bailleur. Contesté par le preneur, il avait été validé 

par un arrêt irrévocable du 10 décembre 2015. Apprenant que les terres n’avaient été exploitées par le 

bénéficiaire de la reprise qu’à partir de 2015 et qu’à compter du 1er mai 2013, elles avaient été mises en 

valeur par un tiers, le preneur évincé avait, par actes des 14 septembre et 9 octobre 2018, saisi le tribunal 

paritaire afin d’être rétabli dans ses droits. La cour d'appel a déclaré sa demande irrecevable, comme 

tardive, au motif qu’à compter du 1er mai 2013, le preneur évincé était en capacité de s’assurer que le 

bénéficiaire de la reprise ne reprenait pas personnellement l’exploitation de la parcelle litigieuse ou qu’elle 

était reprise par un tiers, de sorte qu’il aurait dû agir avant le 1er mai 2018. 

L’arrêt est censuré pour violation de l’article 455 du code de procédure civile, la cour d'appel ayant statué 

par voie d’affirmation sans analyser, même de façon sommaire, les éléments produits par le requérant qui 

ne faisaient état d'une exploitation de la parcelle par un tiers qu’à compter de 2015, soit moins de 5 ans 

avant la saisine du tribunal. 

OFD 

►Cass.3ème civ., 21 septembre 2022 n°21-16.274 (cassation) 

 
13 Com., 30 juin 2009, n° 08-15.631, Bull. n 90 
14 Com., 18 janvier 2005, n° 02-12.324, Bull., n 11 

https://www.courdecassation.fr/decision/6333ea30e5004d05dab7c0c2?search_api_fulltext=bail%20rural&op=Rechercher&previousdecisionpage=3&previousdecisionindex=2&nextdecisionpage=3&nextdecisionindex=4&page=3
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046356932?init=true&page=1&query=21-16274&searchField=ALL&tab_selection=all
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19 – BAIL RURAL – REPRISE – CONTROLE DES STRUCTURES – REVENU DE REFERENCE  
 
Dans le cadre du contrôle des structures, pour déterminer les revenus extra-agricoles, il convient, en se 
référant à l’avis d’imposition de l’année précédant la demande d’autorisation, de soustraire les revenus 
agricoles déclarés du revenu fiscal de référence. 
 
L’INSEE a consacré de nombreuses études aux revenus des ménages agricoles qui témoignent d’une 
stratégie de diversification des sources revenus : 70 % des ménages agricoles cumulant revenus agricoles 
et salaires, et un ménage agricole sur dix exerce, outre les activités agricoles, une activité qui génère 
d’autres revenus non salariaux.  
Cette réalité est prise en compte notamment par la règlementation sur le contrôle des structures agricoles 
dont l’un des objectifs est de déterminer les conditions d'exercice de l'activité agricole à temps partiel par 
des actifs ruraux non agricoles, en fonction de l'intérêt économique, social et démographique qui s'attache 
à la pluriactivité dans chaque département. Ainsi, indépendamment de la superficie en cause, l'opération 
d'installation, d'agrandissement ou de réunion d'exploitations agricoles est soumise par l’article L. 331-2 I 
3° C du CRPM à autorisation préalable si celui qui la conduit est un exploitant pluriactif dont les revenus 
extra-agricoles excèdent 3 120 fois le montant horaire du salaire minimum de croissance. 
 
Avant la loi d'avenir agricole, ce seuil s'appréciait à l'échelle du foyer fiscal. Le législateur a assoupli cette 
condition en confrontant désormais le seuil aux seuls revenus personnels du demandeur, considérant que 
la prise en compte des revenus de son conjoint heurtait le principe d'indépendance professionnelle des 
époux. Les revenus personnels du demandeur sont calculés à partir du revenu fiscal de référence du foyer 
perçu au titre de l'année précédant celle de la demande, diminués du montant des revenus du partenaire 
marié ou pacsé et/ou des enfants majeurs rattachés au foyer fiscal et, s'il y a lieu, de la part de ses revenus 
provenant d'activités agricoles. 
 
En l’espèce, des bailleurs lui ayant délivré un congé aux fins de reprise, le preneur en avait demandé 
l’annulation en faisant valoir que le bénéficiaire de la reprise ne justifiait pas d’une autorisation d’exploiter.  
Le pourvoi dirigé contre l’arrêt ayant annulé le congé posait la question du mode de calcul des revenus 
extra-agricoles. Il soutenait que les revenus extra-agricoles du demandeur s’entendent des revenus non 
agricoles que ce dernier tire d’une activité personnelle, à l’exclusion donc des revenus de son patrimoine 
mobilier ou immobilier. Au soutien de cette analyse, il faisait valoir que la réglementation tend, par les 
revenus qu’elle génère, à mesurer l’activité non agricole de la personne concernée et que la logique du 
dispositif veut que seuls les revenus tirés d’une activité non agricole soient pris en considération pour 
déterminer si le seuil du contrôle des structures est ou non dépassé, par opposition aux revenus fonciers et 
mobiliers. 
La Cour de cassation a refusé cette distinction entre les fruits du capital et ceux du travail. Elle a préféré 
une solution plus simple, approuvant la cour d’appel d’avoir retenu que pour déterminer les revenus extra-
agricoles, il convient, en se référant à l’avis d’imposition de l’année précédant la demande d’autorisation, 
de soustraire les revenus agricoles déclarés du revenu fiscal de référence. 

FRO 
 
►Cass.3ème civ. 16 novembre 2022 n° 21-17.334  
 
 

20 – BAIL RURAL – PAS DE PORTE – REPETITION DE L’INDU – INTERETS – PRESCRIPTION  
 
L’action en paiement des intérêts sur les sommes indûment versées, fondée sur l’article L 411-74 CRPM, est soumise au 
délai de prescription extinctive de droit commun. 
 

https://www.courdecassation.fr/decision/63748eaf40f124dcd102fc58
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Le monde rural fleurit d’expressions qui correspondent à des pratiques qui, pour être bien ancrées dans les 
mentalités, n’en sont pas moins prohibées par la loi. Ainsi, la pratique des « pas de porte » (sommes payées au 
preneur sortant) ou « chapeaux » (sommes payées au propriétaire), consistant, directement ou indirectement, 
à monnayer le bail à l’occasion d’un changement d’exploitant est sanctionnée pénalement par l’article L. 411-74 
du CRPM qui prévoit également, sur le terrain civil, qu’elle ouvre droit à une action en répétition de l’indu. 
Cette prohibition est le corollaire du dispositif d’encadrement des loyers et de l’incessibilité du bail. Elle 
poursuit un objectif d’intérêt général de politique agricole visant à faciliter l’installation des exploitants15. 
 
Pour l’exercice de l’action en répétition de sommes indûment versées en application des articles L. 411-69 et 
L.411-74 du CRPM, une distinction est faite selon que l’action est dirigée contre le bailleur ou contre le preneur 
sortant. L’action en répétition engagée contre le preneur sortant, en l’absence de règle spéciale, se prescrit par 
le délai droit commun, soit depuis l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, le délai de cinq ans de l’article 
2224 du code civil16, quand l’action engagée contre le bailleur est réglementée par le dernier alinéa de l’article 
L. 411-74 du CRPM qui prévoit qu’elle est recevable pendant la durée du bail initial et des baux renouvelés, 
ainsi que pendant un délai de dix-huit mois à compter de la date d'effet du congé pour reprise17. Mais à la 
différence de l’action en répétition des sommes indûment versées, l’action en paiement des intérêts 
moratoires est soumise au délai de prescription de droit commun18. 

 
Désirant s’affranchir de cette jurisprudence, une cour d’appel a imaginé pouvoir se fonder sur les 
dispositions de droit commun et en particulier de l’article 1378 ancien devenu 1352-7 du code civil qui 
prévoit que « celui qui a reçu de mauvaise foi doit les intérêts, les fruits qu’il a perçus (…) à compter du 
paiement ». 
 
Alors que le preneur avait engagé son action en répétition le 27 janvier 2016, la cour d’appel a cru pouvoir 
condamner le bailleur au paiement des intérêts au taux légal à compter du 3 août 1988 au motif que « la 
réception d'un paiement prohibé caractérise la mauvaise foi de son bénéficiaire, de sorte que les intérêts 
sont dus à compter de la date du paiement ». 
 
Mal lui en a pris puisque la Cour de cassation l’a censuré en rappelant à cette occasion « qu'aucune 
disposition ne fait échapper l'action en paiement des intérêts sur les sommes indûment versées, fondée sur 
(l’article L 411-74 du Crpm), au délai de prescription extinctive de droit commun ». 

FRO 
 
►Cass.3ème civ. 23 novembre 2022 n° 19-17.177 
 
 
21 – BAIL EMPHYTEOTIQUE- EXPROPRIATION – INDEMNITE – CONTESTATION SERIEUSE 

En cas de contestation sérieuse sur le fond du droit, relative à l’existence d'un bail emphytéotique grevant 

le bien exproprié, le juge de l’expropriation doit fixer autant d’indemnités alternatives que d’hypothèses 

envisageables, sans trancher lui-même la contestation. 

L’expropriant n’est pas, à l’égard de l’emphytéote, un tiers ayant acquis, du même auteur, un droit 

concurrent sur le même immeuble, au sens de l’article 30 du décret n°55-22 du 4 janvier 1955 portant 

réforme de la publicité foncière. 

Dans la phase judiciaire de la procédure d’expropriation, c’est au juge de l’expropriation qu’il appartient de 

se prononcer sur les indemnités de dépossession devant revenir à l’exproprié. Il doit fixer ces indemnités 

 
15 Cass. 3e Civ. Civ., 12 décembre 2012, n°12-40.975, Bull. III, n°186. 
16 Cass. 3e Civ., 24 janvier 1996, n°94-11.830, Bull. III, n°26. 
17 Cass. 3e Civ., 9 juillet 2020, n° 19-17.790. 
18 Cass. 3e Civ., 24 mai 2017 n°15-27.302, Bull. III, n°67. 

https://www.courdecassation.fr/decision/637dcb8114982305d4c204f4?search_api_fulltext=bail%20rural&date_du=&date_au=&expression_exacte=&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=6&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=8
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en fonction de la consistance matérielle et juridique du bien à la date de l’ordonnance d’expropriation (L. 

322-1). Mais lorsqu’il existe une contestation sérieuse sur le fond du droit ou sur la qualité des réclamants 

et toutes les fois qu’il s’élève des difficultés étrangères à la fixation du montant de l’indemnité et à 

l’application des articles L 242-1 à L 242-7, L 322-12, L 423-2 et L 423-3 du code de l’expropriation pour 

cause d’utilité publique, l’article L 311-8 de ce code prévoit que le juge doit fixer, indépendamment de ces 

contestations et difficultés, autant d’indemnités alternatives qu’il y a d’hypothèses envisageables et 

renvoie les parties à se pourvoir devant qui de droit . 

Des contestations sérieuses peuvent ainsi surgir quant à l’existence de baux grevant les biens expropriés, 

qu’il n’est pas de la compétence du juge de l’expropriation de trancher. Celui-ci doit alors fixer des 

indemnités alternatives, les parties devant faire trancher la difficulté par le juge du bail dont elle relève. 

Les contestations entre bailleurs et preneurs de baux emphytéotiques relèvent ainsi de la compétence du 

tribunal paritaire des baux ruraux (L 491-1 du code rural et de la pêche maritime). Selon l’article L 451-3, la 

preuve d’un tel bail s’établit conformément aux règles du code civil en matière de baux. Il a ainsi été jugé 

qu’un tel bail pouvait être verbal et que son défaut de publication à la conservation des hypothèques, - 

s’agissant d’un bail de plus de 12 ans – n’en affecte pas la validité. 

En l’espèce, le litige concernait la fixation des indemnités de dépossession d’une parcelle sur laquelle 

avaient été édifiés des boxes à usage de garage. Les expropriés prétendaient à l’existence d’un bail 

emphytéotique datant de 1963, conclu pour 99 ans, en vertu duquel leur auteur avait construit des boxes à 

usage de garage dont il devait être propriétaire jusqu’au terme du bail. Ils demandaient donc à être 

indemnisés de la perte de la valeur économique correspondant à l’extinction de leur droit réel résultant de 

l’ordonnance d’expropriation. 

Le juge de l’expropriation a fixé les indemnités de dépossession sans tenir compte du bail emphytéotique 

allégué, un tel bail n’ayant été ni formalisé ni publié au service de la publicité foncière et a considéré que 

les garages édifiés devaient être assimilés à des constructions sur le sol d’autrui. 

L’arrêt fait l’objet d’une double censure. 

D’une part, pour violation de l’article L 311-8 du code de l’expropriation. Dès l’instant où il existait une 

contestation sérieuse sur le fond du droit, relative à l’existence d'un bail emphytéotique, le juge de 

l’expropriation aurait dû fixer autant d’indemnités alternatives que d’hypothèses envisageables, au lieu de 

quoi il a tranché lui-même cette contestation. 

D’autre part, pour violation des articles 28 1° et 30 du décret n°55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de 

la publicité foncière et l’article L 451-3 du code rural et de la pêche maritime. En effet, si l’absence de 

publication d’un bail emphytéotique au service chargé de la publicité foncière le rend inopposable aux tiers 

qui ont acquis, du même auteur, un droit concurrent sur le même immeuble, la preuve d'un tel bail peut 

être rapportée selon les règles du code civil en matière de baux, à l’égard de l’expropriant, qui ne peut 

revendiquer avoir acquis, sur le bien exproprié, un droit concurrent à celui de l’emphytéote. 

OFD 

►Cass.3ème civ., 14 décembre 2022, n°21-24785 (cassation partielle) 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046806216?init=true&page=1&query=21-24785&searchField=ALL&tab_selection=all
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SAFER 
 
22 – SAFER – QUALITE POUR AGIR EN ANNULATION D’UNE DECISION DE PREEMPTION – MOYEN 
NOUVEAU EN APPEL  
 
Les parties peuvent, pour justifier en appel les prétentions qu'elles avaient soumises au premier juge, 
invoquer des moyens nouveaux. 
 
Si le juge peut être légitiment irrité par les changements d’argumentation d’un plaideur au cours de la 
procédure, il ne doit pas perdre de vue que l’appel est une voie d’achèvement qui autorise la formulation 
de moyens nouveaux et la production de pièces nouvelles.  
 
La Safer ayant exercé son droit de préemption, le demandeur prétendant agir au nom et pour le compte de 
l’association dont il était président, avait demandé au tribunal puis à la cour d’appel l’annulation de cette 
décision en faisant valoir que l’association était titulaire d’un bail sur les biens en cause permettant de 
déroger au droit de préemption de la Safer. Le premier juge et la cour d’appel le déboutèrent de ses 
demandes en considérant que l’association ne rapportait pas la preuve d’un bail rural conclu à son profit. 
Saisie d’un premier pourvoi, la Cour de cassation censura l’arrêt attaqué sauf en ce qu’il avait dit que la 
qualité de preneur en place au titre d'un bail rural, bénéficiant d'un droit de préemption prioritaire, n'était 
pas établie19. 
 
Dans la mesure où désormais, il est clair que l’association n’avait pas qualité pour agir en annulation de la 
décision de préemption20, le requérant déclara, devant la juridiction de renvoi, qu’il agissait à titre 
personnel et qu’il avait qualité pour agir dans la mesure où il s’était porté acquéreur des biens préemptés. 
 
La cour d’appel le déclara irrecevable à agir en annulation de la décision de préemption au motif « qu’il ne 
s’est prévalu, avant l'instance d'appel, d'aucun titre ou droit personnel sur les parcelles préemptées par la 
Safer ». Mal lui en a pris puisque la Cour de cassation a considéré « qu’il lui incombait de répondre au 
moyen, qui pouvait être invoqué pour la première fois en appel, par lequel (le requérant) soutenait avoir 
qualité, en tant qu’acquéreur évincé, à contester la décision de préemption ». 
 
La troisième chambre civile s’est ainsi bornée à rappeler les dispositions de l’article 563 du code de 
procédure civile qui prévoient que « pour justifier en appel les prétentions qu'elles avaient soumises au 
premier juge, les parties peuvent invoquer des moyens nouveaux, produire de nouvelles pièces ou proposer 
de nouvelles preuve ».  
 
Il est donc loisible aux parties de changer d’argumentation à hauteur d’appel et de soulever des moyens 
nouveaux fût-ce pour la première fois devant la juridiction de renvoi après cassation21. 

FRO 
 
►Cass.3ème civ. 7 décembre 2022 n° 21-16.933 
 
 

 
 

 
19 Cass 3e Civ., 28 mars 2019, n°17-20.884 
20 Si le bénéficiaire d’un droit de préemption peut demander la nullité de la vente conclue en méconnaissance d’un tel droit (Cass. 

3e Civ., 1er avril 1971, n° 70-10.219, Bull. n° 235), en revanche, n’a pas qualité à agir en nullité de la décision de préemption celui 

qui n’a pas la qualité d’acquéreur évincé pas plus que celle de candidat à la rétrocession (Cass. 3e Civ. 20 mai 2014 n°13-15.679). 
21 Article 632 du cpc : « Les parties peuvent invoquer de nouveaux moyens à l'appui de leurs prétentions ». 

https://www.courdecassation.fr/decision/63903cfb0f8a5205d45d7ced?search_api_fulltext=bail%20rural&op=Rechercher&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=0&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=2
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EXPROPRIATION 
 
23 – EXPROPRIATION – IRRECEVABILITE D’UNE DEMANDE D’INDEMNISATION   
 
En présence de copreneurs, une demande d’éviction doit être formulée par l’ensemble des copreneurs. 
 
À la suite d’une expropriation partielle de deux parcelles cadastrées ZO situées sur la commune X, l'Etat a 
saisi le juge de l'expropriation aux fins de fixer l'indemnité d'éviction revenant aux époux M. B. et Mme B. 
Mme B. a saisi la même juridiction d'une demande d'éviction totale de son exploitation et, 
subsidiairement, d'emprise totale des parcelles en litige. 
La cour d’appel rejeta leur demande en déclarant irrecevable d’une part la demande d’éviction totale de 
l’exploitation formée par Mme B. en considérant que celle-ci est propriétaire de l'une des parcelles qu'elle 
exploite, quand seul comptait le fait qu'elle ne soit pas propriétaire des parcelles ZO objets de l'emprise 
partielle car selon l'article L. 242-5, la demande d'éviction totale de l'exploitation et l'indemnisation de 
l'exploitant impliquent la résiliation du bail, et, d’autre part, rejeta la demande de mise hors de cause de 
M. B. 
 
M. et Mme B., faisant grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande d'éviction totale, alors que 
lorsqu'une emprise partielle résultant de l'expropriation compromet la structure d'une exploitation 
agricole de nature à provoquer sa disparition ou à lui occasionner un grave déséquilibre au sens des 
articles L. 123-4 à L. 123-5-6 et L. 352-1 du code rural et de la pêche maritime, l'exploitant qui n'est pas lui-
même propriétaire peut, s'il n'entend pas poursuivre l'exploitation, demander à l'expropriant les 
indemnités auxquelles il aurait pu prétendre en application de l'article L. 322-1 dans le cas où la totalité de 
l'exploitation aurait été expropriée.  
 
De plus, ils firent valoir qu'en cas de bail consenti à des copreneurs qui n'exploitent pas conjointement, 
l'exploitant, en la personne de Mme B., s'entend de celui qui met effectivement en valeur les biens pris à 
bail et qu'en cas de mise à disposition par le preneur à un tiers, seul doit être pris en considération pour les 
demandes d'éviction totale le déséquilibre résultant de l'expropriation sur l'exploitation des parcelles dont 
l'exproprié était locataire et non sur celle de l'exploitant ; or Mme B. ne pouvait pas être qualifiée de tiers 
exploitant par l’intermédiaire de la mise à disposition. 
Pour la Cour de cassation, la cour d'appel a souverainement retenu qu’il existait une unité d'exploitation, 
que Mme B., en réalité, était seule exploitante des parcelles en question, sur lesquelles les deux époux 
étaient cotitulaires d'un bail. 
Elle en a déduit, à bon droit, que Mme B. était irrecevable à demander, seule, l'éviction totale des parcelles 
constituant l'exploitation en application des dispositions de l'article L. 242-4, 2°, du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique. Cette demande aurait dû être formée, également, par M. B. eu égard à sa 
qualité de copreneur avec Mme B. 

Lionel MANTEAU  
 

► Cass. 3e civ., 16 novembre 2022, n° 21-24.046 (rejet)      
 
24 – EXPROPRIATION – INDEMNITE COUVRANT LE PREJUDICE – DETERMINATION   
 
La détermination d’une indemnité d’expropriation doit être déterminée en se fondant sur les préjudices 
subis par l’exproprié et les engagements de l’expropriant. 
 
Un GAEC a fait l’objet d’une expropriation au profit de l'Etat, représenté par la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Occitanie, de plusieurs parcelles qu'il exploite. 
Devant la cour d’appel, le GAEC demanda des indemnisations pour allongement de parcours devenu 
définitif ainsi que pour troubles d’exploitation.  

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046651721?init=true&page=1&query=n%C2%B0+21-24046+&searchField=ALL&tab_selection=all
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Ces demandes d’indemnisations ne trouvèrent aucun écho auprès de la cour d’appel qui les rejeta, pour 
l’allongement du temps de parcours estimant que ce préjudice n’était pas justifié et pour troubles 
d’exploitation du fait du morcellement engendré par les ouvrages publics en limitant la demande faite au 
vu des projets de travaux d’aménagements par l’expropriant, également en estimant que le préjudice 
n’était pas justifié. 
Le GAEC fit un pourvoi en cassation en faisant valoir que les indemnisations pour allongement de parcours 
devaient couvrir l'intégralité du préjudice direct, matériel et certain causé par l'expropriation et que 
constitue un préjudice spécifique l'allongement des temps de parcours. De plus, en admettant l'existence 
de cet allongement du temps de parcours mais en se fondant sur le seul engagement de l'expropriant de 
procéder à des travaux de rétablissement des voies et d'un ouvrage de franchissement, le GAEC ne 
justifiait pas de ces troubles. Ce dernier considéra que la cour d’appel avait violé les dispositions de l’article 
L.321-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique qui précisent que les indemnités allouées 
couvrent l'intégralité du préjudice direct, matériel et certain causé par l'expropriation. 
La Cour de cassation, au visa de l’article L. 321-1 du code de l’expropriation, sanctionna la décision de la 
cour d’appel quant au rejet des demandes d’indemnités pour l’allongement des temps de parcours et pour 
troubles d’exploitation, alors qu’en statuant ainsi en se fondant sur le seul engagement de l'expropriant 
d'exécuter des travaux futurs destinés à réparer en nature le préjudice subi par l'exproprié, la cour d'appel 
avait violé le texte susvisé. 

LM 
 

► Cass. 3e civ., 14 décembre 2022, n° 21-21.567 (cassation partielle) 

 
 
RESPONSABILITE 
 
25 – BATIMENT AGRICOLE – PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES – DESORDRES – RESPONSABILITE 
DECENNALE 

 
Le risque avéré d’incendie de la couverture d’un bâtiment à la suite de la combustion des boîtiers de 
connexion des panneaux photovoltaïques le rend impropre à sa destination et est de nature à engager la 
responsabilité décennale du constructeur dès lors que ces panneaux assurent une fonction de clos, de 
couvert et d’étanchéité. 
 
Une société (BN Solaire) avait confié à une autre désormais en liquidation judiciaire (TCE Solar), 
l’installation en toiture d’un bâtiment, dont la couverture existante avait été préalablement déposée, 
d’une unité de production d’énergie solaire comportant des panneaux photovoltaïques équipés de boîtiers 
de connexion certifiés et fournis par deux autres entreprises. Quant au câblage de l’installation, il avait été 
sous-traité. 
 

De nombreux et divers incidents de production, provoqués par un défaut sériel affectant les boîtiers de 
connexion, sont survenus avant la mise en arrêt total de l’installation près d’un an après la réception des 
travaux. La combustion interne des boîtiers de connexion des panneaux photovoltaïques n’avait pas été 
suivie d’un début d’incendie de la couverture mais avait fait peser un risque.  
 
Après expertise, la société BN Solaire a assigné TCE Solar, prise en la personne de son liquidateur judiciaire 
et son assureur la société Axa en réparation. Et, cette dernière, a alors appelé en garantie la société qui 
avait assuré le câblage de l’installation et son assureur et l’assureur de l’entreprise ayant fourni les boitiers 
et encore l’assureur de l’entreprise ayant fabriqué les panneaux photovoltaïques qui a appelé en garantie 
les assureurs de l’entreprise ayant fourni les boîtiers ainsi que l’entreprise les ayant certifiés et son 
assureur.  

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046806213?page=1&pageSize=10&query=21-21567+&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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Deux questions se posaient alors. Celle de savoir si les panneaux photovoltaïques participaient de la 
réalisation de l’ouvrage de couverture dans son ensemble en assurant une fonction de clos, de couvert et 
d’étanchéité du bâtiment ou bien s’ils devaient être considérés comme des éléments d’équipement au 
service de la destination industrielle et commerciale (à vocation exclusivement professionnelle) écartant 
alors la présomption de responsabilité décennale par application de l’article 1792-7 du code civil.    
 
En prolongement, se posait aussi la question de savoir si la garantie décennale du constructeur était 
applicable à la combustion interne des boîtiers de connexion portant (seulement) un risque d’incendie de 
la couverture du bâtiment sans que ce risque soit réalisé. Autrement dit, la combustion des boîtiers 
constituait-elle un désordre rendant l’ouvrage impropre à sa destination et emportant alors la garantie 
décennale du constructeur ? 
 
Selon l’arrêt de la Cour d’appel de Pau le dommage n’engage pas la responsabilité civile du constructeur 
sur le fondement des garanties légales des articles 1792 et 1792-3 du code civil et les juges rejettent en 
conséquence les demandes à l’encontre de l’assureur décennal du constructeur. Pour les juges d’appel, le 
vice n’aurait affecté que la production industrielle d’énergie sans porter atteinte à la solidité et à la 
destination de l’ouvrage immobilier.  
 
Répondant à la première branche du moyen du pourvoi, et au double visa des articles 1792 et 1792-7 du 
code civil, la 3ème chambre civile de la Cour de cassation casse l’arrêt d’appel pour violation de ceux-ci 
après avoir constaté que les panneaux photovoltaïques participaient bien de la réalisation de l’ouvrage de 
couverture dans son ensemble en assurant une fonction de clos, de couvert et d’étanchéité du bâtiment. Il 
s’agit là d’une nouvelle interprétation restrictive de l’article 1792-7 du code civil22. 
 
Et, répondant à la 3ème branche du moyen, au visa de l’article 1792 du code civil, les juges de la Cour de 
cassation cassent l’arrêt d’appel qui avait fait prédominer l’absence de réalisation du risque d’incendie 
portant atteinte à la toiture. Pour la Cour de cassation, « le risque avéré d’incendie de la couverture d’un 
bâtiment le rend impropre à sa destination ».  
 
Dès lors, et par application de l’article 1792 du code civil, la garantie décennale du constructeur ne pouvait 
être ainsi écartée. 
 

Sylvie LEBRETON-DERRIEN 
► Cass. Civ 3ème, 21 septembre 2022, n°21-20.433 
 

 
SOCIETE  
 
26 – SOCIETE – TRANSFORMATION 
 
La production des extraits K-Bis d’une société permet de justifier de sa transformation de GAEC en EARL 
démontrant un numéro de Siret identique et une même date d'immatriculation 
 
En l’espèce, un GAEC immatriculé le 22 janvier 1996 a demandé le paiement des indemnités 
d’expropriation prononcé par ordonnance du 13 février 2008 au profit de l'Etat, de parcelles exploitées par 
la société, bénéficiant d’une mise à disposition. Lors d’une assemblée générale extraordinaire en date du 
30 novembre 2014, produite aux débats, il a été décidé de transformer le GAEC en EARL. L’Etat a contesté 
le droit pour l’EARL d’obtenir le paiement des indemnités dues en raison de l’expropriation au motif qu’elle 

 
22 Pour d’autres exemples de jurisprudence, cf. M.-L. Pagès-De Varennes, Construction Urbanisme, novembre 2022, Comm. 

n°124, p. 41.  

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046330417?init=true&page=1&query=21-20.433+&searchField=ALL&tab_selection=all
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ne disposait pas au jour de l'ordonnance d'expropriation d'un titre ou d'un droit d'occupation. Les juges du 
fond ayant suivi l’argument de l’Etat et rejeté la demande de paiement de la société, celle-ci a formé un 
pourvoi.  
 
Par un arrêt du 26 octobre 2022, la Cour de cassation casse la décision d’appel critiquée pour défaut de 
motivation. En effet, la cour d’appel avait considéré qu'il n'était pas justifié que l’EARL venait aux droits du 
GAEC, les deux pages du procès-verbal d'assemblée générale extraordinaire en date du 30 novembre 2014, 
produites aux débats, ne contenant pas une résolution relative à une transformation du GAEC en EARL. La 
Cour de cassation précise que la cour d’appel aurait dû examiner, fût-ce sommairement, les trois extraits 
du registre du commerce et des sociétés du GAEC et de l'EARL, également produits par celle-ci pour établir 
cette transformation litigieuse.  
 
En application de l’article 1844-3 du Code de civil, rappelons que la transformation d’une société 
n’entraîne pas la création d’une société nouvelle. Ainsi, la Cour de cassation a précédemment jugé 23 que la 
transformation d’un GAEC en EARL n'entraînait pas la création d'une personne morale nouvelle. En cas de 
litige, il appartient cependant de rapporter la preuve de cette transformation, question au cœur du litige à 
l’origine de l’arrêt du 26 octobre 2022.  
 

Christine LEBEL 
 
► Cass. 3e civ., 26 octobre 2022, n° 21-21.512, F-D (Cassation) 
 
 
27 – SOCIETE CIVILE – ASSEMBLEE GENERALE – DELIBERATION – NULLITE  
 
Les délibérations d'une société civile, EARL, s'imposent aux associés tant que la nullité n'en a pas été 
prononcée. 
 
Deux personnes mariées lors de la constitution de l’EARL, détiennent le capital d’une EARL à hauteur, 
respectivement, de 312 et 468 parts. Depuis lors, leur divorce a été prononcé. L’associée a obtenu en 
référé la désignation d'un expert judiciaire aux fins d'établir les comptes entre les deux associés, 
récapituler les emprunts effectués par ce dernier au profit de la société et déterminer la valeur de ses parts 
sociales et le montant de son compte courant d'associé. Après dépôt du rapport d'expertise, l’associée a 
assigné l’autre associé et la société, afin d'obtenir le rachat de ses parts dans la société ainsi que le 
paiement du solde de son compte courant d'associé. L’EARL a été condamnée à régler le montant de ce 
dernier, soit la somme de 44 216, 84 euros par les juges du fond.  
 
Elle forme un pourvoi considérant que les actes et délibérations postérieurs à la constitution d'une société 
ne peuvent être contestés que par la voie d'une action en justice tendant à leur annulation. Or la cour 
d’appel a refusé de faire produire effets aux décisions des assemblées générales de l'EARL sans constater 
que l’associée en aurait poursuivi l'annulation en application de l’article 1844-10, alinéa 3 du Code civil, 
dans sa rédaction applicable à la cause. Par l’arrêt du 12 octobre 2022, la Cour de cassation, au visa des 
articles 1134 du Code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016, et 
1844-10, alinéa 3, du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi du 22 mai 2019 
précise qu’aux termes du premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à 
ceux qui les ont faites. Selon le second, la nullité des actes ou délibérations des organes d'une société civile 
ne peut résulter que de la violation d'une disposition impérative du titre neuvième du livre troisième du 
code civil ou de l'une des causes de nullité des contrats en général. Il résulte de la combinaison de ces 
textes que les délibérations d'une société civile s'imposent aux associés tant que la nullité n'en a pas été 
prononcée. Elle considère alors que la cour d’appel a violé ses dispositions légales au motif que les 

 
23 Cass. 3e civ. 10 mars 2004, n° 02-19.861, F-P+B 
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délibérations de l’assemblée générale de la société s’imposaient tant que leur nullité n’avait pas été 
prononcée.  
 
Concrètement, les décisions des assemblées générales entre 2000 et 2013 ayant affecté les résultats, 
exercice par exercice, aux comptes courants des associés, avaient été prises en violation des statuts qui 
fixaient la responsabilité limitée des associés à leurs apports et que, si elles avaient été prises à la majorité, 
l’associé disposant de 60 % des voix, elles ne peuvent traduire la volonté commune des associés, l’associée 
ayant constamment refusé d'approuver les comptes annuels et rejeté les résolutions qui lui étaient 
soumises. Pour la cour d’appel, il convenait de retraiter les écritures comptables de la société pour retenir 
la valeur qu'aurait eu le compte courant d'associé si la société avait fonctionné conformément à ses statuts 
entre 2000 et 2013.  
 
Telle pourrait être la solution de ce litige, mais seulement après le prononcé de la nullité des délibérations, 
le seul constat qu’elles aient été prises en contravention avec les statuts ne suffit pas à autoriser le juge à 
les considérer comme non applicables.  
 

CL 
► Cass. com., 12 octobre 2022, n° 20-16.009, F-D (Cassation)  
 
 
28 – SOCIETE CIVILE – ASSEMBLEE GENERALE – RESOLUTION EXTRAORDINAIRE 
 
En présence d’une ambiguïté de rédaction des statuts d’un GFA, les juges du fond disposent d’un pouvoir 
souverain d’appréciation de la commune intention des associés, rédacteurs des statuts. 
 
En l’espèce, le capital social d’un GFA, propriétaire d’une ferme donnée à bail rural, est composé de 17.334 
parts sociales réparties en 9 associés. Lors de l’assemblée générale extraordinaire du 20 février 2015, il a 
été convenu de changer le siège social, de mettre à jour les statuts pour tenir compte d’une cession de 
parts sociales intervenue, de donner le pouvoir au gérant de conclure un bail de chasse, de délivrer un 
congé au preneur, le devenir du GFA ainsi que le pouvoir aux fins d’accomplissement des formalités.  
 
Le preneur, ayant par ailleurs la qualité d’associé, a fait assigner le GFA devant le tribunal en annulation 
des résolutions votées lors de l’assemblée générale au motif que les délibérations litigieuses présentaient 
un caractère abusif et contraire à l’intérêt social comme ayant été prise dans l’unique dessein de favoriser 
les membres de la majorité au mépris des intérêts de la minorité. 
 
Concrètement, le litige portait sur une stipulation des statuts qui était interprétée de façon différente 
entre le preneur et le GFA, le premier considérant qu’il fallait pour que le vote soit validé que la résolution 
ait recueilli la majorité en nombre des associés présents ou représentés, mais encore que cette majorité en 
nombre rassemble des associés détenant au moins les trois quarts du capital social. Le GFA soutient quant 
à lui que le vote se faisait uniquement à la majorité en nombre des associés présents ou représentés, mais 
qu'il fallait préalablement que soit réuni le quorum, lequel est atteint quand sont présents ou représentés 
des associés détenant au moins les trois quarts du capital social. Or, les statuts étaient silencieux sur la 
question du quorum.  
 
Par un arrêt du 4 février 2021, la Cour d’appel de Dijon24, a précisé que les règles de vote applicables aux 
assemblées générales extraordinaires étaient prévues au dernier alinéa de l'article 21 des statuts du GFA, 
selon lequel : « Les décisions extraordinaires, pour être valables, doivent être adoptées par la majorité en 
nombre des associés présents ou représentés, représentant au moins les trois quarts du capital ». Le 
pourvoi du preneur est rejeté car la chambre commerciale de la Cour de cassation, dans un arrêt du 12 

 
24 CA Dijon, 2e ch. civ., 4 févr. 2021, n°18/01505 
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octobre 2022, considère que « c’est par une interprétation souveraine, exclusive de dénaturation, de la 
commune intention des parties, que l'ambiguïté de l'article 21 des statuts du GFA rendait nécessaire, que 
la cour d'appel a retenu que les décisions de l'assemblée générale extraordinaire devaient être adoptées à 
la majorité en nombre des associés présents ou représentés, à condition que les participants au vote 
représentent au moins les trois quarts du capital social du groupement, ce dont elle a pu déduire que les 
résolutions litigieuses, adoptées à la majorité par les neuf associés présents ou représentés, étaient 
régulières, sans qu'il soit utile de déterminer la part de capital social représentée par les votant ». 
 
Ni les dispositions du Code civil, ni celles du Code rural et de la pêche maritime ne prévoient des 
dispositions particulières à propos des conditions de quorum et de majorité des assemblées générales des 
Groupements fonciers agricoles (GFA). Par conséquent, elles doivent être envisagées et précisées par les 
associés fondateurs dans les statuts, ou au cours de la vie sociale, si elles n’avaient pas été mentionnées 
dès la rédaction des statuts. En l’espèce l’article 21 des statuts était sujet à interprétation, et dans le doute, 
les juges du fond l’ont interprété à la lumière de l’article 20. En effet, la cour d’appel souligne que les 
rédacteurs ont pris le soin, dans deux articles venant directement à la suite l'un de l'autre, de formuler les 
règles de vote de manière différente pour chacune des assemblées. Pour cette raison, il doit logiquement 
en être déduit qu'ils n'ont pas entendu appliquer dans les deux cas un mécanisme similaire, pour 
l’adoption des résolutions ordinaires et extraordinaires.  Enfin, la Cour de cassation rappelle que les juges 
du fond disposent dans une telle situation, d’un pouvoir souverain d’appréciation de la commune intention 
des associés, rédacteurs des statuts. En pratique, on ne peut qu’inviter les conseils des associés fondateurs 
à préciser plus nettement la différence dans les conditions d’adoption des deux catégories de résolutions, 
notamment par l’insertion de l’expression « par dérogation à l’article précédent, les résolutions 
extraordinaires sont adoptées dans les conditions de quorum et de majorité suivantes : … » 

CL 
► Cass. com., 12 octobre 2022, n° 21-15.407, F-D (Rejet)  
 

 
EXPLOITATION EN DIFFICULTE 
 
29 – PROCEDURE COLLECTIVE – CESSION TOTALE Périmètre de l’offre du cessionnaire 
 
Impossibilité de compenser la dette de restitution consécutive à l’annulation d’une opération avec une 
créance déclarée au passif de la procédure collective.  
 
En l’espèce, une procédure de redressement judiciaire est entamée à l'égard d’un GAEC par jugement du 
30 septembre 2003. L’administrateur judiciaire a été désigné et plusieurs offres ont été déposées dont 
celle d’une société, le 9 mars 2004.  
 
Par jugement du 7 avril 2004, le tribunal a ordonné la cession du GAEC au profit de l’auteur de cette offre 
de reprise. Il a été prévu que la cessionnaire devait payer comptant entre les mains de l’administrateur 
judiciaire à la signature de l'acte de vente la somme de 1 800 000 €. Étaient en outre prévues, selon le 
dispositif du jugement, « la reprise partielle des contrats de crédit-bail et de location ; la reprise de 23 
contrats de travail à durée indéterminée et de 22 des autres contrats de travail ; la reprise des baux 
portant sur les 140 ha 75 à 76 centiares de plantations visée dans l'offre ». L'acte authentique de vente a 
été régularisé le 16 janvier 2005. 
 
Par la suite, des difficultés sont apparues au sujet du montant des fermages avec le bailleur de plusieurs 
parcelles et en raison du fait que nonobstant l'affectation du prix de 1 800 000 € aux plantations à hauteur 
de 590 000 €, la société cessionnaire n'est jamais devenue propriétaire de ses plantations mais qu'elle a 
seulement acquis le droit de les exploiter dans le cadre des baux ruraux continués. Estimant avoir été 
privée de la propriété des parcelles pourtant visées dans l'acte de cession, la société cessionnaire a fait 
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assigner par acte du 25 et 29 mars 2010 le GAEC, l’administrateur judiciaire et le notaire en réparation de 
son préjudice. 
 
Dans un arrêt du 6 janvier 2021, la Cour d’appel de Nîmes25 considérant que le cessionnaire était 
parfaitement informé qu'il n'était pas propriétaire des parcelles faisant l'objet de baux ruraux « renégociés 
ou en cours de renégociation » et qu’il n'avait reçu à aucun moment l'assurance que les fermages n'allaient 
pas être réévalués. De plus, elle souligne qu’il avait connaissance du fait que le GAEC avait apporté des 
améliorations avec les plantations, lesquelles se règlent par le versement d'indemnités au preneur, en 
vertu de l'article L.411-69 du Code rural et de la pêche maritime, ce qui démontre que tout un chacun 
savait que les plantations appartenaient aux bailleurs avec lesquels le cessionnaire a pris attache, pour 
négocier les prix des baux. Enfin, à aucun moment, l’administrateur judiciaire n'aurait indiqué que le 
cessionnaire allait acquérir la propriété des plantations, lesquelles ont toujours été distinguées de la 
cession des biens immobiliers et ont reçu une affectation spécifique. Pour ces raisons, la cour d’appel 
déboute la société cessionnaire de sa demande en paiement de la somme de 590 000 euros en l'absence 
de faute commise par l’administrateur dans l'exercice de ses fonctions. La société cessionnaire forme un 
pourvoi, en vain.  
 
Par l’arrêt commenté la Cour de cassation, en rejetant le pourvoi, décide que la cour d’appel a pu déduire 
que la cessionnaire ne rapportait pas la preuve d’une faute de l’administrateur judiciaire et que l’offre de 
prix de la cessionnaire, incluant la somme de 590.000 euros au titre du droit d’exploitation dans le cadre 
des baux continués, répondait à une exigence de l’administrateur. Ainsi, à défaut de rapporter la preuve de 
la faute de l’administrateur judiciaire, le cessionnaire ne peut estimer avoir été trompé sur le périmètre de 
la cession de l’exploitation agricole, pour ne pas être devenu propriétaire des droits de plantation de 
pommiers. 

CL 
 
► Cass. com., 26 octobre 2022, n° 21-13.022, F-D (Rejet)  
 
 
30 – PROCEDURE COLLECTIVE – CESSATION DES PAIEMENTS – ACTIF DISPONIBLE  

 
Quelle que soit la qualité du prêteur, dès lors que le remboursement immédiat du prêt n'était pas exigé, les 
fonds remis au débiteur constituaient un actif disponible. 
 
Par jugement du 21 février 2011, le tribunal de grande instance a ouvert une procédure de redressement 
judiciaire au bénéfice d’un viticulteur. Un plan d'apurement du passif sur 15 ans est homologué par 
jugement du 15 janvier 2013. Ultérieurement, en raison de cotisations sociales impayées, la MSA a assigné 
le viticulteur devant le tribunal judiciaire aux fins de voir prononcer l'ouverture d'une liquidation judiciaire. 
Lors de l’audience, la MSA fait état d'un nouvel arriéré de cotisations salariales pour 13 704 € et de 
cotisations non salariales pour 46 262 €, et indique n'avoir reçu aucun versement à ce titre. Le débiteur ne 
conteste pas l'existence et le montant de ces dettes post-redressement, et indique qu'il n'a plus de salarié, 
qu'il est à un an de la retraite, et qu'il est dans l'incapacité de payer les sommes dues à la demanderesse. Il 
ajoute être dans la perspective d'arrêter son exploitation, et qu'il ne s'oppose pas à la demande de 
liquidation judiciaire, souhaitant seulement pouvoir bénéficier d'une poursuite d'activité jusqu'à la fin du 
mois de septembre 2021 afin de pouvoir percevoir sa récolte, une poursuite plus courte n'ayant selon lui 
pas de sens dans sa démarche. 
 
Par jugement du 14 janvier 2021, le tribunal judiciaire ordonne la résolution du plan, de redressement, 
prononce la liquidation judiciaire, fixe provisoirement la date de cessation des paiements au 5 octobre 
2020, et rejette la demande de poursuite d'activité. Le débiteur interjette appel.  

 
25 CA Nîmes, 4e ch. com., 6 janv. 2021, n° 18/01732 
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Par un arrêt du 3 juin 2021 la cour d’appel26, relève que la MSA détient une créance de 60 262,60 €, et que 
« l'appelant est dans l'incapacité de la régler au moyen de ses actifs disponibles puisqu'il indique lui-même 
que c'est au moyen de fonds provenant ‘d'un prêt d'amis et du soutien de (sa) famille’ qu'il entend régler 
cette dette ». Elle ajoute que l'actif disponible dont dispose le débiteur n'est constitué que du solde de son 
compte bancaire (28 201,14 € au 2 mars 2021) ne permet manifestement pas de faire face au passif 
exigible. Elle confirme la résolution du plan et le prononcé de la liquidation judiciaire en raison de l’état de 
cessation des paiements du viticulteur, lequel forme un pourvoi.  
 
La Cour de cassation censure les juges du fond au visa de l’article L. 626-27, alinéa 3, rendu applicable au 
redressement judiciaire par les articles L. 631-19, et L. 631-20 du Code de commerce au motif que le prêt 
familial et amical qui lui a été consenti, pour faire face à la créance de la MSA constitue un actif disponible, 
contrairement à ce qu’avait considéré la cour d’appel. La Cour de cassation ajoute que « quelle que soit la 
qualité du prêteur, dès lors que le remboursement immédiat du prêt n'était pas exigé, les fonds remis au 
débiteur constituaient un actif disponible ».  
 
Par conséquent, le débiteur disposant d’un actif disponible suffisant pour régler les dettes exigibles du 
créancier, il n’était pas en cessation des paiements, et le tribunal ne pouvait prononcer la résolution de son 
plan de redressement.  

CL 
► Cass. com., 14 décembre 2022, n° 21-17.706, F-D (Cassation)  
 
 
31 – PROCEDURE COLLECTIVE – LIQUIDATION JUDICIAIRE – MAINTIEN PROVISOIRE DE L’ACTIVITE 

 
Le maintien provisoire de l’activité d’un débiteur exerçant une activité agricole est autorisé par le tribunal 
mais doit être justifié par la préparation de la cession de l’exploitation ou l’intérêt public ou celui des 
créanciers. A défaut, le tribunal peut y mette fin à tout moment. 
 
En l’espèce, le redressement judiciaire d’une EARL exerçant une activité viticole a été prononcé suivant 
jugement du 7 mars 2014. Un plan de redressement a été arrêté le 23 octobre 2015 pour une durée de dix 
ans. Consécutivement à une nouvelle cessation des paiements de la débitrice, le tribunal a prononcé la 
résolution du plan et ouvert une liquidation judiciaire en autorisant le maintien de l’activité jusqu’au 19 
septembre 2020. Saisi par requête du liquidateur, le tribunal a mis un terme immédiat au maintien de 
l’activité par un jugement du 4 septembre 2020 qui a été confirmé par un arrêt du 15 avril 2021 (CA 
Orléans, 15 avril 2021, n° 20/01862). La débitrice forme un pourvoi. 
 
L’EARL prétendait que les règles propres aux procédures des exploitations agricoles n’avaient pas été 
respectées. La débitrice considérait en fait, que dès lors que le caractère agricole de l’activité était 
reconnu, et que le maintien provisoire de l’activité était autorisé, la durée ne pouvait pas être modulée par 
le tribunal en fonction de l’état de la trésorerie du débiteur. Autrement dit, dès lors que le tribunal a 
autorisé le maintien provisoire de l’activité au cours de la liquidation judiciaire, il ne peut y mettre fin avant 
le terme de l’activité culturale en cours ou en fonction des usages spécifiques aux productions concernées.  
 
Cette analyse n’est pas retenue par la Cour de cassation, qui considère, à mots couverts, que la 
détermination de la durée du maintien provisoire de l’activité est conditionnée, lorsque ce dernier n’est 
pas justifié par la préparation de la cession totale ou partielle de l’exploitation, doit respecter l’intérêt 
public, et en l’espèce, l’intérêt des créanciers. Concrètement, le débiteur doit avoir la trésorerie nécessaire 
pour faire face aux dépenses courantes au cours de la période de maintien provisoire d’activité. 
 

 
26 CA Dijon, 2e ch. civ., 3 juin 2021, n° 21/00134 
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Pour la Cour de cassation, la cour d’appel a exactement décidé qu’il devait être mis fin à l’activité, au motif 
que le salaire de l’ouvrier agricole était impayé, que les liquidités ne permettaient pas de faire face à 
l’ensemble des charges connues de cette la période et qu’il n’était pas démontré que le maintien d’activité 
pouvait être financé et être assuré sans générer de nouvelles dettes de nature à augmenter le passif, en 
l’absence de ressources certaines. La cour d’appel a ainsi retenu que la débitrice n’était pas en capacité 
financière d’assumer les charges liées à la poursuite d’activité jusqu’aux vendanges. 
L’arrêt du 14 décembre 2022 semble être la première décision rendue par la Cour de cassation sur la 
question du maintien provisoire de l’activité d’un débiteur exerçant une activité agricole après le prononcé 
de la liquidation judiciaire, qui permet de rappeler les conditions de son autorisation et met en avant la 
problématique de sa remise en cause. 
 
Dans son pourvoi, la débitrice reprochait aux juges du fond de ne pas avoir tenu compte de l’année 
culturale en cours, ni de l’intérêt des créanciers. Elle précise que les règles propres aux procédures 
collectives des exploitations agricoles n’ont pas été respectées, ce qui revient à dire que, dès lors que le 
tribunal a autorisé la poursuite d’activité jusqu’à la fin de l’année culturale en cours, en l’espèce, les 
vendanges, il ne pouvait décider l’arrêt immédiat de celle-ci avant le terme initialement envisagé. 
Autrement formulé, le législateur aurait donné un droit insusceptible de remise en cause, à l’exploitant 
agricole de continuer son activité après obtention de l’autorisation judiciaire donnée au moment du 
prononcé de la liquidation judiciaire. Un tel raisonnement ne peut être retenu.  
 
Tout d’abord, l’article L.641-10 du Code de commerce prévoit une condition alternative : le maintien 
provisoire d’activité en liquidation judiciaire doit être justifié par la préparation de la cession de 
l’exploitation (CA Caen, 2e ch. civ. com., 7 mars 2019, n° 18/02000) notamment à la suite du rejet du projet 
de plan proposé par le débiteur, ou lorsque l’intérêt public ou celui des créanciers l’exige. En matière 
agricole, il s’agira tout spécialement de l’intérêt des créanciers (CA Rennes, 3e ch. com. 24 juin 2014, n° 
13/05563). 
 
Toutefois, l’article L.641-10 précité indique clairement que « si l’intérêt des créanciers l’exige, le maintien 
de l’activité peut être autorisé ». Par conséquent, le législateur a posé une condition claire pour que 
l’activité puisse être maintenue en liquidation judiciaire : l’intérêt des créanciers, en l’absence de 
possibilité de céder l’exploitation. Ainsi, cette condition doit être remplie au moment du prononcé de 
l’autorisation judiciaire mais également pendant toute la période de réalisation de l’activité agricole. 

CL 
 
►Cass. com., 14 décembre 2022, n° 21-18.549, P+B (Cassation)  
 

 
MSA 
 
32 – AFFILIATION – TRAVAUX D’ELAGAGE 

 
Les travaux de débroussaillage et d’élagage constituent des activités agricoles justifiant l’affiliation du 
cotisant au régime de protection sociale des professions agricoles des travailleurs non-salariés. 
 
Une caisse de mutualité sociale agricole avait adressé à M. X. en sa qualité de gérant d'une société de 
travaux de débroussaillement et d'élagage, deux contraintes et une mise en demeure, pour obtenir le 
paiement des cotisations, majorations de retard et pénalités dues au titre des années 2016 à 2018. 
Le cotisant avait saisi d'un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale. 
Les juges avaient annulé la contrainte et la mise en demeure et rejeté en conséquence les demandes en 
paiement : ils avaient retenu que « les travaux forestiers ne revêtent un caractère agricole de nature à 
permettre l'affiliation des travailleurs non-salariés concernés par cette activité au régime de protection 
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sociale des professions agricoles, que sous la réserve qu'ils entrent dans le cadre d'un cycle de production, 
comme notamment l'exploitation de bois. » C’était méconnaître le périmètre de la définition de l’activité 
agricole au sens de l’article L 311-1 CRPM. 
 
La censure s’imposait au visa de ce texte et des articles L. 722-1, 3°, et L. 722-3 du code rural et de la pêche 
maritime : selon le premier de ces textes, pour la détermination des critères d'affiliation aux régimes de 
protection sociale des non-salariés et des salariés des professions agricoles, sont considérées comme 
agricoles les activités mentionnées respectivement aux articles L. 722-1 et L. 722-20. Et il résulte de la 
combinaison des deux derniers que le régime de protection sociale des non-salariés des professions 
agricoles est applicable aux personnes non salariées occupées aux travaux forestiers et entreprises de 
travaux forestiers, et que sont considérés comme tels notamment les travaux d'élagage et de 
débroussaillement. Aussi, la motivation de la cour d'appel, qui avait ajouté une condition à la loi, procédait 
bien d’une violation des textes susvisés. 

BP 
►Cass. 2ème civ. 22 septembre 2022 n° 21-12.481 P+B (cassation) 
 
 
33 – PROTECTION SOCIALE AGRICOLE – PRESIDENT DE SAS – REGIME DES SALARIES AGRICOLES 
 
Le régime de protection sociale des salariés des professions agricoles est applicable aux présidents et 
dirigeants des sociétés par actions simplifiées qui exercent une activité agricole au sens de l'article L. 722-1, 
1° à 4° CRPM. 
 
La MSA a notifié, le 14 octobre 2018, à un président non rémunéré d'une société par actions simplifiée 
exerçant une activité agricole, une contrainte pour obtenir le paiement des cotisations de sécurité sociale 
du régime de protection sociale des travailleurs non-salariés des professions agricoles. Le président de la 
SAS a formé opposition à cette contrainte devant une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale qui l’a condamné au paiement des cotisations et majorations dues. Le cotisant a formé un pourvoi.  
 
La Cour de cassation censure les juges du fond au visa de l'article L.722-20, 9°, du Code rural et de la pêche 
maritime, qui s'applique par dérogation à la règle générale d'assujettissement au régime des exploitants et 
entrepreneurs agricoles énoncée à l'article L. 722-10, 5° du même code et  selon lequel le régime de 
protection sociale des salariés des professions agricoles est applicable aux présidents et dirigeants des 
sociétés par actions simplifiées qui exercent une activité agricole au sens de l'article L. 722-1, 1° à 4°, du 
même code. Par conséquent le président d’une SAS à objet agricole n’est pas personnellement redevable 
des cotisations du régime de protection sociale des exploitants, et ce quand bien même il ne percevait 
aucune rémunération pour l'exercice de ses fonctions.  

CL 
► Cass. 2e civ., 1Eer décembre 2022, n° 21-13533, F-D (Cassation) 
 
 
34 – PROTECTION SOCIALE AGRICOLE – REPRESENTATION EN JUSTICE DE LA MSA – INTERIM DU 
DIRECTEUR 
 
Les directeurs des organismes sociaux tiennent de leur statut défini aux articles L. 122-1 et R. 122-3 du Code 
de la sécurité sociale, la qualité pour les représenter en justice dans l'exécution des missions qui leur ont été 
confiées par la loi. 
 
Une caisse de MSA a décerné, le 4 octobre 2017, à un cotisant, une contrainte pour avoir paiement des 
cotisations et majorations de retard, lequel a formé opposition à cette contrainte devant une juridiction de 
sécurité sociale. La MSA a interjeté appel qui a été déclaré irrecevable. Elle a formé un pourvoi. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046330645?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=juri
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046727139?init=true&page=1&query=21-13533&searchField=ALL&tab_selection=all
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La Cour de cassation censure les juges du fond au visa des articles L. 122-1, R. 122-3, alinéa 9, du Code de 
la sécurité social et D. 723-161 du Code rural et de la pêche maritime. Elle précise qu’en application de ces 
textes, les directeurs des organismes de sécurité sociale les représentent en justice dans les matières 
relevant de leurs attributions.  Il en résulte qu'en cas d'absence ou d'empêchement du directeur, l'agent 
qui exerce par intérim les fonctions de directeur, dispose, à ce titre, du pouvoir d'agir en justice au nom de 
cet organisme sans avoir à justifier d'un pouvoir spécial. 
 
En l’espèce, il résultait des constatations de la cour d’appel que la signataire de la déclaration d'appel 
exerçait les fonctions de directrice de la caisse par intérim. Par conséquent, elle avait effectivement qualité 
pour le faire.   

CL 
► Cass. 2e civ., 7 juillet 2022, n°20-21.464, F-D (Cassation) 
 
 
35 – PROTECTION SOCIALE AGRICOLE - RECOUVREMENT – OPPOSITION  
 
Du respect de la procédure de convocation à une audience en cas d’opposition par le cotisant à une 
contrainte devant une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale. 
 
Une caisse de mutualité sociale agricole a décerné, le 30 juillet 2019, à une cotisante, une contrainte pour 
obtenir le paiement des cotisations, majorations et pénalités afférentes à l'année 2017, laquelle a formé 
opposition à cette contrainte devant une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale. Les 
premiers juges ont validé la contrainte et condamné la cotisante à payer les sommes réclamées par la 
MSA. La cotisante a formé un pourvoi aux motifs qu’elle n’aurait pas été valablement convoquée devant la 
juridiction du contentieux de la sécurité sociale. Elle précise qu'il ne résulte ni de la décision attaquée, ni 
des pièces de la procédure qu’elle ait fait l'objet d'une nouvelle convocation pour l'audience du 27 
novembre 2020, de sorte que le tribunal judiciaire a violé les articles 14, 446-1, 472 et 931 du Code de 
procédure civile, ensemble l'article R. 142-10-3 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue du 
décret du 29 octobre 2018.  
 
Au visa des articles précités, la Cour de cassation précise que selon le I du second de ces textes, le greffe 
avise par tous moyens le demandeur des lieu, jour et heure de l'audience et convoque le défendeur par 
lettre simple, quinze jours au moins avant la date de l'audience. Si la partie convoquée par lettre simple ne 
comparaît pas, le greffe la convoque à nouveau par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. En outre, la juridiction statue sur le recours formé par la cotisante après avoir relevé qu'elle 
n'avait pas comparu à l'audience des débats.  
 
Or, tel n’avait pas été le cas en l’espèce. Pour cette raison, la Cour censure le tribunal qui ne lui a pas 
permis d'exercer son contrôle. Le jugement critiqué est cassé pour défaut de base légale.  

CL 
 
► Cass. 2e civ., 1er décembre 2022, n° 21-14.233, F-D (Cassation) 
 

 
SUCCESSIONS 
 
36 – SALAIRE DIFFERE – CREANCE PARTIELLE – ACTIVITE PARTIELLE  
 
A travail à temps partiel, créance de salaire également partielle ! Le descendant d'un exploitant agricole qui a 
participé partiellement à l'exploitation ne peut bénéficier que d'une créance de salaire différé partielle. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046056409?init=true&page=1&query=20-21.464&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046727140?page=1&pageSize=10&query=21-14.233&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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Le droit rural connaît un certain nombre d’institutions originales. Il en va ainsi de la créance de salaire différé 
dont est susceptible de bénéficier, sous certaines conditions, le descendant d’un exploitant agricole, pour le 
dédommager de sa participation désintéressée à la mise en valeur de l’exploitation familiale. Lorsque l’auteur 
du créancier ne souhaite pas régler cette créance de son vivant, sous la forme d’une donation ou d’une aide à 
l’installation, la créance de salaire différé devient une dette de la succession. 
 
L’article L. 321-13 du CRPM prévoit que le montant de cette créance correspond, pour chaque année de travail, 
à deux tiers de 2080 fois le taux du SMIC horaire brut. L’article L. 321-17 précise que la créance de salaire 
différé est plafonnée à dix ans27. 
 
Ce droit d’origine légale est souvent présenté comme résultant d’un contrat de travail puisqu’il est qualifié de 
salaire et calculé sur la base du SMIC horaire. Mais il faut bien reconnaître qu’il est tout à fait original dans son 
régime qui se détache très largement du contrat de travail de droit commun. A ceci près qu’il existe des 
contrats de salaire différé à temps partiel comme il existe des contrats de travail à temps partiel. 
 
En effet, si l’article L. 321-13 exige que la participation à l’exploitation soit effective, il n’impose pas pour autant 
qu’elle soit exclusive de toute activité. Ainsi, il n’y a pas d’incompatibilité entre la conduite d’une exploitation 
pour son compte et une activité d’aide familiale sur l’exploitation de l’ascendant. Une participation partielle 
satisfait aux exigences légales si elle est habituelle28.  
 
Le montant de la créance est alors calculé sur la base du temps effectivement consacré à l’exploitation 
familiale, une activité partielle n’ouvrant droit qu’à une créance de salaire elle-même partielle29. C’est cette 
solution que vient opportunément d’être rappelée. Une cour d’appel avait cru pouvoir déclarer la fille d’un 
exploitant agricole créancière envers la succession d'une créance de salaire différé liquidable sur la base de 
quarante mois et trois jours.  
 
Après avoir rappelé qu’il résulte de l’article L. 321-13 que « le descendant d'un exploitant agricole qui a 
participé partiellement à l'exploitation ne peut bénéficier que d'une créance de salaire différé partielle », la 
Haute Juridiction censure l’arrêt frappé de pourvoi en considérant que la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations dont il ressortait que la créancière avait été, au cours de la période 
considérée, « soit partiellement en activité, en qualité d'apprentie ou de salariée, soit sans emploi ».  
A travail à temps partiel, salaire également partiel.  

FRO  
 
► Cass.1ère civ. 12 Octobre 2022 n° 21-12.644 
 

 
37 – SUCCESSION – RECEL SUCCESSORAL – CHARGE DE LA PREUVE – REPARTITION  
 
Aux requérants d’établir la remise des fonds, à celui qui les reçoit d’en démontrer la cause ! En matière de 
recel successoral, à partir du moment où la remise des fonds est établie, il appartient à celui qui les reçoit 
d’en justifier la cause. 
 
Quel que soit le domaine, la charge de la preuve est régie par le mécanisme de l’alternance. La règle est 
que c’est à celui, quel qu’il soit, demandeur ou défendeur, qui allègue un fait nouveau, contraire à la 
position actuellement acquise de l’adversaire, à prouver la vérité de ce fait. 
 
Il en va notamment ainsi en matière de recel successoral. En l’occurrence, un homme étant décédé en 
laissant pour lui succéder ses trois enfants, des difficultés sont survenues lors du règlement de la 

 
27 Il faut également tenir compte du plafonnement à hauteur de 25% de l’actif successoral pour le conjoint (L 321-21-1 CRPM), 

cette limite ne concernant toutefois pas les descendants qui sont régis par des dispositions distinctes (L 321-13 CRPM). 
28 Cass. 1re Civ., 20 octobre 2010, n°09-16.583. 
29 Cass. 1re Civ., 8 juillet 2009, n°08-13.972, Bull. I, n°169. 

https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CASS_LIEUVIDE_2022-10-12_2112644
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succession. La cour d’appel a jugé que l’un des fils s’était rendu coupable de recel successoral et l’a 
condamné à rapporter une certaine somme à la succession. Il s’est alors pourvu en cassation. 
 
Le recel vise toutes les fraudes au moyen desquelles un héritier cherche au détriment de ses cohéritiers, à 
rompre l’égalité du partage, soit qu’il divertisse des effets de la succession en se les appropriant indûment. 
Le recel successoral implique donc la preuve d’un élément matériel et d’un élément moral, dont la preuve 
incombe à celui qui s’en prévaut.  
 
Concernant l’élément matériel, il peut consister en la dissimulation d’un héritier ou en tout procédé 
frustrant les cohéritiers d'un droit ou d'un bien de la succession, notamment en dissimulant une donation 
sous réserve qu’elle soit rapportable ou réductible. La reconnaissance d'une donation suppose la réunion 
d'un élément matériel (l'appauvrissement du disposant) et d'un élément moral (son intention libérale) 
dont la preuve incombe à celui qui s’en prévaut. 
 
En l’espèce, les requérants soutenaient que les versements litigieux étaient constitutifs de dons et 
contestaient les allégations de leur frère selon lesquelles leurs causes résidaient dans le remboursement 
de divers frais ou charges et d’un trop perçu de fermages.  
 
Pour dire que ce dernier s’était rendu coupable d’un recel successoral, la cour d’appel a retenu qu’il ne 
justifiait pas que les versements effectués à due concurrence par le de cujus correspondaient au 
remboursement de dépenses dont il avait fait l’avance pour le compte de celui-ci ainsi qu’à la restitution 
d’un trop-perçu de fermages, et, en définitive, qu’il a reçu cette somme de son père sans pouvoir en 
démontrer la cause. 
 
Le pourvoi posait la question de la charge de la preuve de la cause de la remise. La Cour de cassation 
répond qu’à partir du moment où la remise des fonds est établie, il appartient à celui qui les reçoit d’en 
justifier la cause faute de quoi, les juges du fond peuvent en déduire qu’il s’agit d’une donation 
rapportable : « ayant relevé que M. [V] [Z] soutenait que les versements opérés par [B] [Z] en sa faveur 
trouvaient leur cause dans le remboursement de divers frais avancés pour son compte, ainsi que d'un trop 
perçu de fermages, c'est sans inverser la charge de la preuve que la cour d'appel a retenu qu'il n'en 
démontrait pas la cause à hauteur de la somme de 58 942,33 euros » 30. 
 
Ainsi s’opère la répartition de la charge de la preuve : aux requérants d’établir la remise des fonds, à celui 
qui les reçoit d’en démontrer la cause. 
 

FRO 
► Cass.1ère civ.16 novembre 2022 n° 21-12.269  
 
 

PROPRIETE 
 
38 – BORNAGE JUDICIAIRE – MATERIALISATION DE LA LIGNE SEPARATIVE  

 
Une demande en bornage judiciaire est recevable en l’absence d’une ligne séparative des fonds. 
 
Madame O a assigné en bornage judiciaire ses voisins les consorts Y, propriétaires de parcelles contiguës 
aux siennes. La cour d’appel d’Orléans rejeta sa demande en bornage en la déclarant irrecevable. En effet, 
lors des opérations d'expertise, une borne avait été retrouvée en limite séparative et elle était située à un 

 
30 Voir égal. Cass. Com 2 mai 2017 n°06-10.517 : « Mais attendu qu'après avoir relevé que M. X... reconnaissait la tradition de 

la somme de 20.000 francs mais n'apportait aucune justification d'un éventuel remboursement de frais avancés pour le compte de 

Laurence X..., la cour d'appel a retenu, à juste titre, qu'il s'agissait d'une libéralité rapportable à la succession ». 

https://www.courdecassation.fr/decision/export/63748dff40f124dcd102fbec/1
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angle quasiment droit et le trajet des lignes séparatives situées d'un côté comme de l'autre à partir de 
cette borne était dépourvu d'ambiguïté. La cour d’appel en déduisit une présomption d'existence d'un 
bornage antérieur que Mme O n'avait pas contredit en démontrant que les bornes avaient été mal placées 
ou que les propriétaires concernés n'avaient pas donné leur accord. 
 
Madame O forma un pourvoi en faisant valoir qu'une demande en bornage judiciaire n'est irrecevable que 
si les limites divisoires fixées entre les fonds ont été matérialisées par des bornes implantées sur le terrain ; 
qu'en ayant déclaré irrecevable sa demande au regard de la constatation d'une seule borne, qui ne pouvait 
à elle seule établir les limites divisoires entre les fonds, la cour d'appel avait violé l'article 646 du code civil.  
La Cour de cassation, au visa de ce même article 646 qui précise que tout propriétaire peut obliger son 
voisin au bornage de leurs propriétés contiguës, considéra que la présence d'une seule borne ne rendait 
pas effective la matérialisation de la ligne séparative fixée lors d'un précédent bornage amiable, ce dont il 
en résultait que la demande de bornage judiciaire était recevable et que la cour d’appel avait violé le texte. 
 
En marge de cette décision, il faut souligner qu’il existe deux causes d’irrecevabilité d’une demande de 
bornage judiciaire : l’application de la maxime « Bornage sur bornage ne vaut », il ne peut y avoir un autre 
bornage s’il en existe un antérieur, et l’absence d’une tentative de conciliation préalable. 
 

LM 
► Cass. 3e civ., 6 juillet 2022, n° 21-17.217 (cassation) 

         
 
39 – PRESCRIPTION ACQUISITIVE – ARRIVEE DU TERME – REVENDICATION DE PROPRIETE DE PARCELLES 
DE VIGNES  

 
La prescription acquisitive rétroagit à la date où la possession a commencé à courir. 
 

Monsieur F., représenté par son tuteur, M. P., a assigné une société civile d'exploitation viticole C. en 
revendication de la propriété de deux parcelles de vignes sur le fondement de la prescription acquisitive 
ainsi qu’en expulsion, affirmant que sa famille et lui-même les avaient exploitées depuis 1950. 
 
La cour d’appel de Reims, saisie, rejeta la demande de Monsieur F. en retenant qu’il entendait prescrire de 
manière acquisitive deux parcelles pour en être reconnu propriétaire, ce qu'il n'était pas encore par 
définition alors qu'il ne contestait pas davantage connaître l'identité des propriétaires de ces deux biens 
litigieux. 
 
Monsieur F. forma un pourvoi en développant le moyen selon lequel la prescription acquisitive est un 
moyen d'acquérir un bien ou un droit par l'effet que la loi attribue à la possession ; que la propriété est 
acquise lorsque le dernier jour du terme est accompli et que la décision de justice n'a vocation qu'à 
constater cette acquisition préalable. Ils estimèrent que la cour d'appel avait violé les articles 2258 et 2229 
du code civil. Or, le point de départ de la possession est représenté par l’entrée en possession du bien, 
c’est-à-dire le moment à partir duquel toutes les conditions de la possession sont réunies. La 
détermination du jour d’expiration du délai, ajouté au nombre d’années nécessaires, consiste à ajouter au 
jour de l’événement qui a fait courir le délai le nombre de jours que comprend le délai. 
 
Pour qu’il y ait possession, le possesseur doit réunir deux éléments : 
- un élément objectif qui se traduit par la réalisation d’actes matériels démontrant un usage du bien 
comme cultiver, entretenir, construire ou démolir, ce que les juristes nomment le corpus,  
- un élément subjectif qui est la volonté de se comporter comme étant propriétaire du bien, ce que les 
mêmes juristes dénomment l’animus. 
 

https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CASS_LIEUVIDE_2022-07-06_2117217
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Il en résulte que la possession d’un bien immobilier possède deux effets juridiques indéniables : une force 
probante et la mise en jeu de la prescription acquisitive, ce que certains auteurs appellent l’effet acquisitif 
de la possession 
 
La Cour de cassation, considère, d’une part qu’au vu de l’article 2229 du Code civil, la prescription était 
acquise lorsque le dernier jour du terme était accompli et d’autre part, selon l’article 2258 du même code, 
que la prescription acquisitive rétroagit à la date à laquelle la possession à commencer à courir. 
De plus, en rejetant les demandes en revendication et en expulsion, la cour d’appel avait relevé que 
Monsieur F. avait entendu prescrire de manière acquisitive les deux parcelles litigieuses pour en être 
reconnu propriétaire, ce qu'il n'était pas encore par définition. En statuant ainsi, la cour d’appel avait violé 
les textes susvisés car, en matière de possession, le jugement constatant l'acquisition de la prescription est 
déclaratif et non constitutif de droits.  
 

LM 
 
► Cass. 3e civ., 6 juillet 2022, n° 20-23132 (cassation partielle) 

 
 
40 – DROIT FORESTIER – MAISON FORESTIERE – DOMAINE PRIVE DE L’ETAT – REDEVANCE 
D’OCCUPATION 
 
L’occupation à titre privé d’un bien situé sur le domaine public mais non utilisé à l’usage du public relève de 
la compétence du juge judiciaire 
 
Pour des raisons non précisées, Monsieur N. a eu maille à partir avec son employeur l’ONF enclenchant 
une série de curieuses décisions. Par un arrêté du 16 février 2004, le directeur de l'Office national des 
forêts a affecté Monsieur N. au poste de chef de triage au sein de la direction territoriale d'Alsace, en lui 
attribuant la maison forestière locale à titre de logement de fonction. Par un arrêté du 22 avril 2014, le 
directeur général de l'ONF a prononcé la sanction de la mise à la retraite d'office de Monsieur N. et l'a 
radié des cadres de la fonction publique à compter du 1er mai 2014. Puis par une ordonnance du 16 
novembre 2015, le juge des référés du tribunal d'instance a ordonné l'expulsion de Monsieur N. de son 
logement de fonction. 
 
Sur un recours de Monsieur N., la juridiction administrative a annulé l'arrêté du 22 avril 2014 et ordonné sa 
réintégration avec reconstitution de sa carrière. Par un arrêté du 24 mars 2016, le directeur général de 
l'ONF a donc réintégré Monsieur N. au sein de la même unité territoriale que celle dans laquelle il était 
précédemment employé et sur un emploi correspondant à son grade. Mais, sans attendre, par un arrêté 
du même jour, il l'a suspendu de ses fonctions. Puis, enfin, par un arrêté du 20 mai 2016, ce directeur 
général a prononcé sa mise à la retraite d'office et sa radiation des cadres à compter du 1er juin 2016. Le 3 
octobre 2018, Monsieur N. a été expulsé de la maison forestière. Enfin, l'ONF l'a assigné pour obtenir, sur 
le fondement de l'article R. 2124-74, alinéa 2, du Code général de la propriété des personnes publiques, sa 
condamnation au paiement d'une redevance d'occupation. Monsieur N. souleva l'incompétence de la 
juridiction judiciaire. La Cour d’appel de Colmar le débouta de sa demande. 
 
Monsieur N. forma un pourvoi en développant le moyen selon lequel aux termes de l'article L. 2331-1 du 
Code général de la propriété des personnes publiques, sont portés devant la juridiction administrative les 
litiges relatifs aux autorisations ou contrats comportant occupation du domaine public accordées ou 
conclus par les personnes publiques ou leurs concessionnaires. Et qu'en l'absence de dispositions 
législatives spéciales, la maison forestière lui appartenant et servant de logement de fonction pour utilité 
de service à l'un de ses agents ne fait pas partie du domaine privé de l'ONF. Il en résultait qu’en vertu des 
arrêtés du directeur général de l'ONF des 16 février 2004 et 24 mars 2016, Monsieur N. était titulaire d'une 
autorisation l'habilitant à occuper pour utilité professionnelle la maison forestière appartenant au domaine 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046036493?page=1&pageSize=10&query=20-23132+&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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public de l'ONF. Ainsi, il pouvait en être déduit que le contentieux relatif au paiement d'une redevance 
d'occupation de ce bien relevait de la seule compétence du juge administratif. 
 
La maison forestière relevait-elle du domaine privé de l’Etat ou du domaine public ? La Cour de cassation 
répondit qu’aux termes de l'article L. 2111-1 du code général de la propriété des personnes publiques, le 
domaine public d'une personne publique est constitué des biens lui appartenant et affectés à l'usage direct 
du public à un service public sous la condition d'un aménagement indispensable à l'exécution des missions 
de ce service public. 
 
En conséquence de cette définition, les biens des personnes publiques qui ne relèvent pas du domaine 
public, relèvent du domaine privé. Or, d'une part, l'arrêté du 16 février 2004 mentionnait que le poste 
attribué à M. N. était situé dans la maison forestière, celle-ci étant rattachée à l'exploitation des bois et 
forêts dont la gestion était assurée par l'ONF, ces bois et forêts relevant du domaine privé de l'Etat, et que, 
si M. N. qui soutenait que l'ONF avait fait aménager dans la maison une pièce servant de bureau 
administratif nécessaire à l'exécution des missions de service public, il ne produisait aucune pièce 
démontrant l'existence d'un tel aménagement. De plus, il résultait du même arrêté que le droit 
d'occupation de la maison forestière avait été concédé à M. N. à titre précaire et révocable. La cour d'appel 
en avait donc déduit qu'elle n'appartenait pas au domaine public. Il en résultait que la juridiction judiciaire 
était compétente pour statuer sur le litige existant entre l’ONF et M. N. 
 
Concernant le second moyen relatif à la condamnation de M. N. à payer à l’ONF une redevance 
d'occupation pour la période du 22 décembre 2015 au 2 octobre 2018, la Cour de cassation, ayant relevé 
que la réintégration de M. N. s'était effectuée au sein de la même unité territoriale que celle dans laquelle 
il était précédemment employé et sur un emploi correspondant à son grade, mais sans qu'il puisse 
retrouver le poste qui lui ouvrait droit à bénéficier de la jouissance de la maison forestière à titre de 
logement de fonction, considéra que la cour d'appel en avait déduit, à bon droit, que la redevance 
d’occupation demandée par l'ONF en application de l'article R. 2124-74 du code général de la propriété des 
personnes publiques devait être retenue. 

LM 
 
► Cass. 3e civ., 21 septembre 2022, n° 21-10895 (cassation partielle) 

          

 
41 – SERVITUDE CONVENTIONNELLE – ETABLISSEMENT – CONDITIONS  

 
La création d’une servitude de passage demande la présence de preuves pour la concrétiser. 
 
Mme E. a acquis certaines parcelles cadastrées 6, 7 et 15 par un acte du 21 mars 2007 qui mentionnait que 
les parties sud-ouest et sud de la parcelle 6 servaient de chemin d'accès, respectivement, au fonds 
cadastré 10 à 12. Mme E. a assigné en contestation de servitude et en interdiction de passage Monsieur X., 
propriétaire de plusieurs terrains agricoles et, notamment, d’une parcelle concernée par le droit de 
passage, ainsi que M. P. qui les exploite en qualité de preneur à bail rural. 
 
La cour d’appel rejeta la demande de Mme E. en considérant, pour reconnaître l'existence d'une servitude 
conventionnelle, qu'un acte d'adjudication du 16 janvier 1853 avait institué un droit de passage dans les 
termes suivants : « Les cinquième, sixième et septième divisions du dit article treize souffriront au bout du 
midi un droit de passage de six mètres de largeur au profit …» et en avait déduit que l’acte prévoyant que 
les divisions de ces parcelles supportaient une servitude de passage pour permettre l'accès notamment de 
certaines parcelles tel que cela ressortait de l'examen des plans cadastraux. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046330411?page=1&pageSize=10&query=21-10895+&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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Mme E. forma un pourvoi contre cet arrêt en faisant valoir que l’arrêt s’était borné à affirmer qu’un 
jugement d’adjudication, ancien, avait créé une servitude de passage sans rechercher les preuves relatives 
aux divisions des parcelles permettant de les identifier précisément, notamment au titre des fonds 
servants et qu’en outre l’expert désigné avait conclu que ce jugement d’adjudication était inexploitable car 
il ne pouvait permettre d’identifier les parcelles. Or, le juge ne peut retenir l'existence d'un fait 
spécialement contesté par l'une des parties par voie de simple affirmation, sans viser les éléments de 
preuve sur lesquels il se fonde. 
 
De plus, elle fit valoir que M. X., bénéficiant d’une servitude de passage, possédait un chemin d’accès par 
des parcelles dont il était propriétaire, celles-ci étant attenantes aux parcelles litigieuses et que la cour 
d’appel n’avait pas répondu à ses observations. 
 
Sur ces moyens, la Cour de cassation, au visa de l'article 455 du code de procédure civile précisant que tout 
jugement doit être motivé, en a déduit qu’en statuant ainsi, d’une part sans donner aucun motif 
établissant que la parcelle en cause était issue des divisions mentionnées par l'acte du 16 janvier 1853 et, 
d’autre part, sans répondre aux conclusions de Mme E., la cour d’appel n’avait pas motivé sa décision et 
n’avait pas satisfait aux conditions de l’article 455 CPC.  
 

LM 
► Cass. 3e civ., 9 novembre 2022, n° 21-18914 (cassation partielle) 
 

      

DROIT DE LA VIGNE ET DU VIN 
 
42 – AIRE D’APPELLATION – DELIMITATION   
 
Une fraction de parcelle peut être intégrée dans une aire d’appellation à l’exclusion du reste. 
 
Le Conseil d’Etat vient en effet de juger qu’une parcelle peut être incluse pour partie seulement dans une aire 
d’appellation en raison du non-respect, par la partie exclue, des conditions topographiques et culturales fixées 
par l’Institut national de l’origine et de la qualité. 
 
En l’espèce, la Haute Juridiction a observé que l’INAO était parti du constat que « la partie ouest de cette 
parcelle, si elle remplit la condition tenant à la qualité du sol, ne remplit pas toutes les autres conditions 
nécessaires pour former une unité géo-pédo-morphologique avec les parcelles retenues ». 
 
Et pour exclure du climat premier cru "Vers Cras" une partie de la parcelle du requérant, l'INAO s’était fondé 
sur le fait que cette parcelle, qui est en forme de " L ", était « constituée de deux parties appartenant à des 
unités topographiques et culturales distinctes, la partie exclue, qui se détache de la délimitation occidentale de 
l'aire du climat " Vers Cras ", se situant dans la partie sommitale de cette parcelle et débutant le versant de 
cette parcelle regardant vers l'ouest, ce qui correspond à un changement de pente et d'orientation par rapport 
au reste de la parcelle, qui s'accompagne d'un changement dans la direction des rangs de vigne ».  
 
Le Conseil d’Etat a jugé qu’au regard de ces différences, « c'est sans erreur d'appréciation que l'INAO a pu 
estimer que la parcelle numérotée C 870 ne répondait pas dans sa totalité aux critères définis pour l'inclusion 
dans l'aire parcellaire premier cru " Vers Cras ", et ne retenir dans cette aire que la partie Est de cette parcelle ». 
 
Si cette décision s’inscrit dans de nombreux précédents jurisprudentiels et n’est, de ce point de vue, pas 
nouvelle, il n’en demeure pas moins qu’il s’agit de la première décision confirmant la légalité d’un cahier des 
charges excluant une fraction de parcelle de l’aire du climat classé en premier cru « Vers Cras ». 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046555911?page=1&pageSize=10&query=21-18914+&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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Il faut donc garder à l’esprit que la délimitation de l’aire d’appellation est déterminée indépendamment des 
délimitations administratives et cadastrales, et qu’elle repose avant tout sur des facteurs naturels et humains. 

 
FRO 

► CE, 3e ch., 27 octobre 2022, n° 44-8393 inédit 
 

 
43 – VINS - APPELLATION D’ORIGINE - TENTATIVE DE TROMPERIE - ELEMENTE INTENTIONNEL DE 
L’INFRACTION   
 
Constitue une tentative de tromperie au sens du code de la consommation, la seule détention par un 
négociant de vins revendiquant une appellation d’origine à laquelle ils ne peuvent prétendre. 
 
Pour contester les amendes prononcées à son encontre pour tentative de tromperie, un négociant ayant 
entreposé dans ses établissements des volumes excédentaires de vins AOC reprochait au parquet de ne 
pas avoir apporté la preuve de son intention de les vendre.  
La Cour de cassation approuve la solution consacrée par les juges du fond : la détention, dans les locaux 
professionnels d'un négociant dont l'activité est d'acheter et vendre, d'excédents de vins revendiquant 
frauduleusement une appellation, détermine un début de processus de fabrication et de 
commercialisation, présume leur offre à la vente et caractérise l'intention de vendre ces vins sous lesdites 
appellations.  

François ROBBE 
►Cass. Crim., 4 oct. 2022, n°21-84.517 
 

https://www.conseil-etat.fr/arianeweb/#/view-document/?storage=true
https://www.courdecassation.fr/decision/633bcc519be1eb3e2e926c04?search_api_fulltext=%22L%20121-5%22+%22Code%20du%20sport%22&judilibre_juridiction=cc&op=Rechercher+sur+judilibre&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=0&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=2
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sous Cass. soc., 29 juin 2022, n° 20-16.060) RD rur oct. 2022, comm. 147 ; Fixation du taux d'incapacité 
permanente partielle d'un ouvrier agricole : problème d'amputation d'un doigt (note sous CA Nîmes, 12 
avr. 2022, n° 19/047901) RD déc. 2022, comm. 177 ; Faute inexcusable d'un employeur à la suite du décès 
d'un salarié agricole exposé à des pesticides (note sous CA Nouméa, 3 mars 2022, n° 19/000757), RD déc. 
2022, comm. 178 ; Critères de définition de l'activité agricole justifiant l'assujettissement d'une entreprise 
à la MSA (note sous Cass. 2e civ., 22 sept. 2022, n° 21-12.481) RD déc. 2022, comm. 179 : Mises en 
demeure de payer des cotisations sociales et majorations subséquentes : contenu (note sous Cass. 2e civ., 
7 avr. 2022, n° 20-21.072) RD déc. 2022, comm. 180 ; Sanctions financières en cas de dissimulation 
d'emplois salariés (note sous CA Nîmes, 12 avr. 2022, n° 19/026191) RD déc. 2022, comm. 181 ; Rompre 
l'isolement : nouveaux lieux et liens sociaux, RD janv. 2023, Dossier 4 ; Salariée recrutée par une SICAE et 
réaffectation (note sous Cass. soc., 26 oct. 2022, n° 21-10.495), RD rur. janv. 2023, comm. 15 ; Règles 
d'attribution d'une indemnité de départ volontaire à un ingénieur du génie rural, des eaux et des forêts 
(note sous CE, 27 oct. 2022, n° 456351) RD rur. janv. 2023, comm. 16 ; Commission d'hygiène et de sécurité 
au sein des établissements (note sous CE, 28 oct. 2022, n° 459354) RD rur. janv. 2023, comm. 17 ; Rupture 
conventionnelle du contrat de travail des enseignants contractuels et enseignement agricole privé (note 
sous CE, 14 oct. 2022, n° 451535), RD rur. janv. 2023, comm. 18 ; Éléments de définition d'une activité 
ostréicole (note sous Cass. crim., 29 nov. 2022, n° 21-85.579) RD rur. janv. 2023, comm. 19 ; 
Assujettissement d'un président de SAS (note sous Cass. 2e civ., 13 oct. 2022, n° 20-23.133) RD rur. janv. 
2023, comm. 20 

C. TILLOY, Regars sur la validité et le contentieux des marques vitivinicoles, Actualités des marques, Jus Vini 
2022/2, p. 325 

V.TREQUATTRINI, Éligibilité au taux réduit de TVA des « équidés vivants et fourniture de services liés aux 
équidés vivants », clap de fin, RD rur. oct. 2022, Focus 197 
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IV – THESE DE DOCTORAT 
 

 

L’encadrement juridique des données dans l’environnement numérique des données agricoles, Thèse 
Montpellier, décembre 2022, par Laura Tomasso 

 

Une thèse en droit de l’agrinumérique ! Quel plaisir avons-nous à recenser une première thèse de doctorat 
en droit consacrée au droit des données agricoles à l’heure où les questionnements juridiques se font de 
plus en plus denses et pressants et que l’AFDR a d’ailleurs choisi d’y consacrer son prochain Congrès 
national les 6 et 7 octobre 2023, à Laval, sur le droit rural et la transition numérique.  

 

Les acteurs du secteur agricole collectent et produisent chaque jour sur les exploitations agricoles au 
moyen d’objets et d’outils connectés de très nombreuses données d’une très grande diversité. Ce 
phénomène, appelé Big Data agricole, apporte son lot d'avantages et d'inconvénients.  

Côté pile, la collecte, le traitement et le partage des données offrent un terrain fertile à l'innovation et la 
productivité du secteur agricole. L'exploitation de ces données offre l'opportunité de développer de 
nouveaux outils et autres solutions numériques à l'attention des agriculteurs.  

Côté face, l’exploitation des données est source d'inquiétudes concernant notamment la perte de la 
maîtrise des données par les exploitants agricoles.  

 

Ces données peuvent être de différentes natures : publique, privée, à caractère personnel ou non, et avoir 
différents niveaux de traitement : brutes, analysées, transformées, agrégées, etc. Aussi, elles ne font pas 
l'objet d'une seule réglementation, divers lois et règlements peuvent trouver à s'appliquer de manière 
alternative ou cumulative, qu'il soit question d'organiser l'accès aux données, de les réserver ou de les 
protéger. Ce patchwork de droit ne répond, néanmoins, pas à toutes les problématiques entourant les 
données de l'agriculture numérique, notamment sur les questions de l'usage des données. Ainsi, lorsque 
les domaines d'intervention de la loi sont épuisés, les acteurs ont recours au contrat afin d'encadrer dans 
leurs relations avec leurs clients ou leurs partenaires commerciaux l'accès et l'usage des données qu'ils 
détiennent.  

 

La thèse de doctorat de Laura Tomasso, dirigée par Agnès ROBIN, et soutenue à l’Université de Montpellier 
le 7 décembre 2022, apporte une belle pierre à l’édifice de l’encadrement juridique des données agricoles 
avec l’objectif de trouver un équilibre entre diffusion, partage, réservation et protection des données.  

 

L’AFDR félicite Laura Tomasso pour sa belle et nécessaire recherche doctorale et sera ravie de l’accueillir 
à l’occasion de son Congrès national les 6 et 7 octobre 2023 à Laval, en Mayenne.  
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V – OUVRAGES 
 

 

Droit rural par Nicolas Dissaux 
 

Sans paysans, pas de pays. C’est dire l’importance du droit rural. 

Sa technicité en rebute plus d’un. Ses enjeux en font pourtant une matière dont la 
richesse ne saurait être totalement abandonnée aux spécialistes. Le droit rural touche à 
l’essence de nos rapports aux êtres et aux choses. 

Ce manuel n’a donc pas d’autre but que de mettre en relief l’intérêt fondamental d’une 
discipline trop délaissée et d’en proposer quelques clés de compréhension. Il traite de 
l’espace rural dans une première partie et de l’activité agricole dans une seconde. 

La plupart des sujets d’une branche du droit en perpétuel chantier se trouvent ainsi 
abordés : aménagement et équipement de l’espace rural, statut de l’entrepreneur individuel agricole, sociétés 
agricoles, contrôle des structures, contrats ruraux, aides publiques, distribution agricole, ou encore valorisation des 
produits. La plupart des forces qui concourent à l’exploitation d’une activité agricole sont également mises en 
exergue : l’homme, l’animal et le végétal. 

 

Nicolas Dissaux est professeur à l'Université de Lille et membre de l’AFDR Maine. 

 

Editeur : LGDJ 
Collection : Précis Domat 

1re édition 
Parution : 29/11/2022 
EAN : 9782275059068 

 

 

100 ans de protection de l'origine et de la qualité 
 
La loi « relative à la protection des appellations d'origine » date de 1919. La France 
consacrait ainsi un signe distinctif destiné à traduire juridiquement la notion de terroir et 
à devenir le plus célèbre ambassadeur de l'idée de qualité liée à l'origine. Fortes d'un 
succès leur ayant permis de dépasser le cadre national pour irriguer le droit de l'Union 
européenne, les appellations d'origine ne sauraient être isolées des indications 
géographiques, catégories plus générales mais fédératrices, tant au niveau interétatique 
que doctrinal. Quelle que soit leur forme, les indications géographiques doivent 
néanmoins être replacées dans un contexte éminemment fluctuant, et c'est ce qu'il s'agit 
ici de mettre en évidence. 
À travers une démarche résolument comparatiste, juristes, économistes, historiens et praticiens du droit apportent 
dans cet ouvrage de précieux éclaircissements afin de mieux saisir le passé, le présent, ainsi que l'avenir de tels 
signes. Qu'elles soient prestigieuses ou moins connues, françaises ou étrangères, les indications géographiques 
restent toujours marquées par leur vocation historiquement qualifiante. Mais elles demeurent sources de conflits 
tant les intérêts des acteurs du marché sont divers, du producteur jusqu'au consommateur, en Europe comme 
ailleurs 

Date de parution : 07/04/2022 
L'univers des normes - Presses Universitaires de Rennes 

Sciences humaines et sociales, Droit, Géographie 
EAN : 9782753583153 

Nb de pages : 230 

https://www.lgdj.fr/editeurs/lgdj-10/precis-domat-1052.html
https://pur-editions.fr/product/4816/des-appellations-d-origine-aux-indications-geographiques
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Les Grands Arrêts du droit vitivinicole 
 

Le présent ouvrage, réalisé sous la direction de Théodore Georgopoulos, propose 
une appréhension du droit de la vigne et du vin à contre-courant. 
Traditionnellement considéré comme un faisceau de règles techniques, issues du 
code rural et du code la consommation ainsi que de règlements de la Politique 
Agricole commune, le droit de la vigne et du vin n’est que rarement approfondi à 
partir de la jurisprudence, aussi bien nationale et européenne. Or, il s’avère que les 
tribunaux ne se contentent pas de « dire la loi » du vin ; ils contribuent aussi à son 
approfondissement et à la perfection d’un véritable système juridique avec sa 
cohérence et ses spécificités. 

Les 35 commentaires (dont ceux de R.J. Aubin-Brouté, Jean-Marc Bahans, Christine 
Lebel ; Frédéric Rocheteau, membres de l’AFDR), rédigés par 27 spécialistes de la discipline, articulés à partir des 
grandes thématiques du droit vitivinicole, et complétés par des mots-clés et une bibliographie sélective pour aller 
plus loin, permettent d’esquisser les contours de ce système et même de laisser entrevoir l’existence d’une « école » 
française en la matière. 

630 pages 
Parution : 1 déc. 2022 

ISBN : 978-2-84934-687-7 
Edition Mare et Martin, collection « Vin et Droit » 

 

 

 

 

Idées reçues sur les coopératives agricoles 

 

Adaptation aux changements climatiques, empreinte territoriale, évolution des 
attentes des consommateurs, sécurité alimentaire... L'agriculture est au cœur 
des enjeux de société et plus que jamais face à de nombreux défis. Pourtant, la 
connaissance que nous en avons est lacunaire, en premier lieu s'agissant des 
coopératives, clés de voûte des filières agricoles et agroalimentaires. Quel est 
leur fonctionnement ? Qui les dirige ? Comment rémunèrent-elles les 
agriculteurs qui y adhèrent ? Comment intègrent-elles les problématiques de 
transition écologique, de renouvellement des générations ou encore de 
souveraineté alimentaire ? C'est à ces questions que répond Dominique Chargé 
dans cet ouvrage très pédagogique et illustré de nombreux exemples, pour 
nous permettre de (re)découvrir cet univers agricole qui nous concerne tous. 

 

Editeur : Le Cavalier Bleu 
Collection : Idées reçues 

Parution : 20/10/2022 
EAN : 9791031805337 

160 pages 

 

 

https://www.mareetmartin.com/livre/les-grands-arrets-du-droit-vitivinicole
http://www.lecavalierbleu.com/livre/idees-recues-cooperatives-agricoles/
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Agriculture et alimentation durables - Tome IV  

Enjeux et défis du changement climatique 
Sous la direction de Marie-Luce Demeester, Virginie Mercier 

 

Agriculture et Alimentation sont désormais indissociables au regard d’une 
question majeure de société, le changement climatique. Au terme des derniers 
rapports du GIEC, le réchauffement du climat interpelle tous les secteurs, dont 
l’agriculture qui est à la fois la cause d’émissions de gaz à effet de serre et en 
même temps en capacité de les stocker. L’agriculture est ainsi le problème et la 
solution, cette dernière incluant totalement la durabilité qui est la condition du 
succès. La plupart des enjeux et défis que soulève cette situation inédite ont été 
visités dans cet ouvrage : la sécurité alimentaire, la sécurité sanitaire, les questions 
de biodiversité, les échanges internationaux. Mais aussi le rôle des mesures agri-environnementales, de l’adaptation 
des cultures et des pratiques agricoles, des innovations technologiques, de l’assurance agricole. Cependant, rien ne 
se fera sans une évolution du comportement des consommateurs dans leur mode d’alimentation, aidé par de 
nouveaux circuits alimentaires facilités dans leur fonctionnement par des outils numériques. Le mouvement 
réformateur du monde agricole est enclenché grâce à une prise de conscience des enjeux systémiques. Cela ne 
diminuera en rien la complexité de la situation actuelle et des réflexions à mener et à poursuivre assidument. Que 
tous les contributeurs soient ici remerciés pour le précieux apport de leurs recherches et de leur enthousiasme à 
rejoindre notre groupe de travail et nos publications. 

 

Editeur : Presses Universitaires d'Aix-Marseille - P.U.A.M. 
Collection : Institut de Droit des Affaires 

Sous-collection : Centre de Droit Economique 
Parution : 18/10/2022 
EAN : 9782731412529 

326 pages 
 

 

Valoriser les usages – Tome 3  

La valorisation des usages pastoraux pyrénéens 
 

Cet ouvrage est le résultat d'un travail collectif, fruit d'un dialogue entre des juristes 
et des acteurs du pastoralisme, sur les enjeux de la gestion des pâturages de haute 
montagne. Des éléments épars ont été rassemblés afin de saisir les normes qui 
organisent les relations entre les différents usagers de la montagne pyrénéenne et 
leurs gardiens. 

L'histoire des interactions entre plusieurs ordres juridiques, ceux du Droit étatique 
et ceux du Droit non-étatique, permet de circonscrire les usages pastoraux. Dans un 

premier temps, cet ouvrage fait valoir leur singularité juridique. Dans un second temps, il étudie comment les usages 
pastoraux contribuent à l'accomplissement d'une mission de service public par la recherche de l'équité dans la 
régulation de l'accès aux ressources partagées et la préservation du bien commun, au présent et pour l'avenir. 

 
Editeur : LexisNexis 

Collection : Droit des usages 
Parution : 25/01/2023 
EAN : 9782711036479 

https://presses-universitaires.univ-amu.fr/agriculture-alimentation-durables-0
https://boutique.lexisnexis.fr/catalogsearch/result/?category=&q=usages+pastoraux+pyr%C3%A9n%C3%A9ens&order=relevance&dir=desc
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L'agriculture à l'heure des choix 
 

A ne pas manquer, dans le N°431 janvier-février 2023 des Cahiers français, un 
dossier sur l’agriculture à l’heure des choix. Au sommaire :  

- Les agricultures françaises : enjeux et défis Monique Poulot 
- Vers une souveraineté alimentaire durable en France et dans l'Union 
européenne ? Cécile Détang-Dessendre, Philippe Mauguin 
- Grand entretien avec Sylvie Brunel : L'agriculture peut-elle être durable et 
responsable ? 
- Les nouveaux visages de la production agricole française François Purseigle, 
Cécile Gazo 
- Quel bilan dresser de la PAC ? Sophie Thoyer, Pauline L'école 
- L'innovation à l'heure de la troisième révolution agricole Catherine Regnault-
Roger 
- Agriculture biologique : le défi de la transition La rédaction de vie-publique.fr 
- Les paysans à l'écran : quelles représentations ? Isabelle Marinone 
 

Editeur : La documentation française 
Collection : Cahiers français 

Parution : 18/01/2023 
EAN : 3303330404317 

120 pages 

 

Droits de propriété environnementaux (droit international) 
 
Dans cet ouvrage, préfacé de Richard A. Epstein et Laurent Fonbaustier, quelque 
28 juristes francophones et anglophones ouvrent de nouvelles perspectives 
relatives au rôle des droits de propriété pour protéger et gérer les ressources 
environnementales au service des humains et de la planète. Contrairement à la 
doxa de l’écologie politique, les droits de propriété sont au cœur de la 
civilisation et, sous réserve de les adapter aux nouveaux défis 
environnementaux, sont aussi le meilleur rempart contre les excès de la 
réglementation. 
In this book, around 28 French- and English-speaking lawyers open new 
perspectives on the role of property rights in the protection and the 
management of environmental resources in the service of humankind and the 
planet. Contrary to the doxa of the political ecology, property rights are at the 
core of civilization and, provided they are adapted to the new environmental 
challenges, they are also the best safeguard against overregulation. 
 
Avec la participation de / with the participation of Johnathan H. Adler, Jean-
Marie Baland, Pierre Bessard, Philip Booth; Elizabeth Brubaker, Mouhssine El 

Hallioui, Richard A. Epstein, François Facchini, Max Falque, Laurent Fonbaustier, Gaële Gidrol-Mistral, Hannes 
Gissurarson, Benoît Grimonprez, Carole Hernandez Zakine, René Hostiou, Harvey M. Jacobs, Paul Johnson, Étienne 
Le Roy, Roger Meiners, Vanessa Monteillet, Christian Mouly, Bruce Pardy, Mark Pennington, Jean-Philippe Platteau, 
Alan Randall, Pierre-Frédéric Ténière-Buchot, Roger Meiners et Bruce Yandle. 

Ouvrage paru le 10/03/2022  
Editions LARCIER (1ère édition) 

620 pages (95 €) 

 

https://www.larcier-intersentia.com/fr/droits-propriete-environnementaux-property-rights-the-environment-9782802766759.html

